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D OMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE-

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Te fait important de la séance, c'est le rejet, àlamajo-

■<i de 407 voix contre 342, de l'amendement de MM. 

Pascal Duprat, Avond, Grevy, Berrycr, etc., et, par suite, 

adoption de la loi présentée par le Gouvernement sur les 

conditions d'existence des journaux et des écrits pério-

diques, c'est à dira le maintien provisoire du principe du 

cautionnement. Nous applaudissons à ce résultat ; c'était 

évidemment, dans les circonstances exceptionnelles où 

noua nous trouvons, la meilleure solution qui pût interve-

nir • c'était la seule qui permît de concilier avec les droits 

sacres de la liberté de la presse les exigences sévères de 

la répression. 

On sait quelle était l'économie du contre-projet de MM. 

Pascal Duprat et consorts, uniquement basé sur la res-

ponsabilité personnelle des écrivains; ce projet avait un 

vice capital, celui d'anéantir toutes les garanties vraies, 

toutes les garanties sérieuses que la presse doit à la so-

ciété et à l'ordre, sous le prétexte de les mieux assurer. 

Avec le cautionnement, s'il arrive parfois que le vrai 

coupable échappe à la rigueur de la loi et que la condam-

nation judiciaire ne frappe qué l'homme de paille, on a 

tout au moins la certitude d'atteindre le journal dans ses 

intérêts les plus essentiels, dans ses intérêts pécuniaires, 

et d'obtenir une réparation pour le dommage causé, soit 

à l'individu, soit à la société. Avec le système de la res-

ponsabilité directe, rien n'eût été plus facile que de sous-

traire tout à la fois à la répression le rédacteur et le jour-

nal ; on aurait eu la fiction des rédacteurs en chefs, com-

me on a maintenant celle des gérans-responsables ; mais 

cette ^ fiction n'eût pas été corrigée, comme elle l'est au-

jourd'hui, par la réalité du cautionnement. En admettant 

même qu'on fût parvenu à saisir et à mettre en cause le 

véritable écrivain, les légitimes exigences de la répres-

sion n'auraient pas été mieux satisfaites, parce qu'on 

était obligé d'instituer une pénalité terrible. 11 fallait par-

ler des galères, et, dans les temps d'incertitude, d'in&ta-

bilité politique où nous vivons, qui peut affirmer qu'il se 

serait trouvé un jury assez osé pour les appliquer ? Or 

! énergique répression des excès de la presse, c'est la 

grande nécessité du moment, c'est l'indispensable condi-

tion du retour à l'ordre et à la sécurité; c'est par là que 

se justifie le maintien du principe du cautionnement. 

, "
 est

> du reste, convenu que la loi n'a qu'un caractère 

éminemment transitoire. Le Gouvernement l'a déclaré 

prmellement hier par l'organe de MM. les ministres de 

• intérieur et de la justice; il a renouvelé cette déclaration 

aujourd hui ; il
 a

 même laissé introduire dans le décret 

me disposition additionnelle présentée par M. Mie, et 

qui porte abrogation de plein droit du cautionnement au 

mai 1849. Eh bien ! d'ici là l'Assemblée aura le temps 

aviser; la situation deviendra meilleure, du moins est-il 

permis de 1 espérer; l'organisation du Code définitif de la 

! iesse pourra être mûrement étudiée; les adversaires du 
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Banale courant de la séance, un nouvel incident s'est 

élevé à l'occasion du rapport de la Commission d'en-

quête. M. Louis Blanc s'etant présenté à la tribune pour 

réclamer avec instance la fixation du jour du débat con-

tradictoire, M. de Mornay a répondu que vers la fin de 

la semaine tous les documens seraient probablement im-

priîT és ; puis il a ajouté qu'il se voyait dans la nécessité 

de donner sa démission de membre de la Commission 

d'enquête par ce motif, que, contrairement aux décisions 

de l'Assemblée et à son opinion à lui, M. de Mornay, la 

Commission croyait ne devoir publier que les pièces jus-

tificatives du rapport. Sur ce, grande rumeur. Le rappor-

teur, M. Bauchard, se hâte de venir donner des explica-

tions: il dit qu'il a paru à la majorité de la Commission que 

certains documens, complètement étrangers à l'enquête, ne 

devaient pas être imprimés, dans l'intérêt de tout le monde, 

dans l'intérêt même de ceux qui onlhâted'enfinir, et il ajou-

te que la publication de ces documens estinutileet peut être 

nuisib'e. M. Louis Blanc réplique aussitôt que la Commis-

sion, qui a accusé, ne doit pas être juge de l'impression 

ou de la non impression des pièces. M. Bauchard reprend 

alors la parole et s'écrie que la justification des assertions 

du rapport sera complète, « claire comme le soleil. » M. 

Bùvignier intervient et lance à la Commission le reproche 

de partialité; le rapporteur le relève avec une certaine 

vivacité. M. Caussidière se joint à M. Bùvignier, ôt pré-

tend que, parmi les pièces qui seront reproduites, il y en 

a de tronquées, et qu'il en a la preuve. « L'Assemblée 

sera juge, » répond M. Bauchard. Sur ce mot, l'orage 

s'apaise; l'incident est terminé. 

N'oublions pas, en terminant, de mentionner le décret 

par lequel, sur la proposition de M. le ministre de l'inté-

rieur, l'Assemblée a voté d'urgence, à titre de récompen-

se nationale, à la veuve du brave général Damesme, en-

ceinte de sept mois, une pension annuelle de 1, 000 fr., 

réversible sur la tète de son enfant. 

Ornent \ Pour 

BE DECRET SVR Ï.ES COALITIONS SE 

PATRONS ET D'OUVRIEBS. 

Il y a longtemps que de justes plaintes se sont élevées 

contre les dispositions! du Code pénal sur les coalitions 

de maîtres et d'ouvriers. Une proposition formelle d'a-

brogation des articles 414 et suivans a été faite à l'As-

semblée nationale par M. Morin. Nous publions le rapport 

fait sur cette proposition au nom du comité du travail par 

M. Rouher, ainsi que le projet de décret qui sera inces-

samment soumis à la discussion . 

RAPPORT. 
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Citoyens reorésentans, j'ai l'honneur do vous présenter, au 

nom du comi é des travailleur*, un rapport sur la proposi-

tion déposée le 10 juillet par M. Morin (de la Drôme). 

Notre honorable collègue a demandé l'abrogation des arti-

cles 414, 413 et 416 du Code pénal, qui prévoient et punis-

sent les coalitions entre patrons et celles entre ouvriers. Il 

veut substituer à ces textes de nouvelles dispositions législati -

ves qui lui paraissent les corollaires du respect dû à la liberté 

de l'industrie et au droit d'association. 

Votre comité du travail avait donc à examiner deux thèses 

distinctes, qui doivent faire l'objet de deux paragraphes suc-

cessifs dans ce rapport: 

L'utilité de l'abrogation ; 

La doctrine de la nouvelle rédaction proposée. 

La solution affirmative de cette question n'a rencontré dans 

le sein de votre comité aucune contradiction; elle n'en ren-

contrera pas parmi vous lorsqu'une étude comparative aura 

mis en relief les inégalités choquantes consacrées par la lé-

gislation de 1810. 

Selon l'art. 414, applicable aux maitres qui tendent à for-

cer l'abaissement des salaires, les élémens du délit sont l°une 

coalition formée ; 2° une manifestation de volonté par ac-

tes extérieurs ou commencement d'exécution. 

Sous ce premier point de vue, il y a analogie parfaite avec 

les conditions exigées par l'art. 415 pour constituer le délit 

de coalition par des ouvriers qui veulent suspendre, empê-

cher ou enchérir les travaux. 

Mais voici la différence fondamentale : 

Les maîtres ne sont punissables que s'ils ont voulu forcer 

l'abaissement des salaires injustement et abusivement. Cette 

injustice, cet abus doivent être nécessairement recherchés et 

proclamés par les Tribunaux. 

La moralité de la coalition devient ainsi la proposition do-

minante. Si on ne démontre pas contre les prévenus une in-

tention cupide, une volonté spoliatrice de disproportionner le 

salaire au travail, il leur est toujours facile d'échapper aux 

rigueurs de la loi en alléguant que rabaissement de salaire 

par eux provoqué est la conséquence de causes générales dont 

l'ouvrier doit sentir l'influi-nce aussi bien que le maître, ou 

une légitime réaction contre une hausse injuste, forcée, ou ac-

cidentelle! ,(i<w»tni»a&»b r.ii -m ;,ii ub «o > 
An contraire, morale, respectable dans son principe, la coa-

lition des ouvriers est un délit; elle est punissable alors mê-

me qu'elle est purement défensive et a pour objet unique de 

soustraire les ouvriers à de trop longues heures de travail, à 

un salaire infime, cette doublecausedo dégradation morale et 

physique. L'élément intentionnel s'amoindrit; l'infraction est 

presque ramenée aux proportions d'une contravention ; et ce-

pendant le minimum do la peine corporelle qui atteint l'ou-

vrier est le maximum de celle qui peut frapper le patron. 

Ainsi, inégalité dans les élémens constitutifs du délit. 

Renversement des proportions dans ie châtiment. 

Est-ce à dire que les rédacteurs du Code pénal aient été do-

minés par de fâcheuses préventions ou d'aveugles préférences? 

Faut-il croire qu'ils aient volontairement créé des immunités 

au profitdes maîtres et puisé leurs motifs d'indulgence et de 

sévérité dans des différences de positions sociales? 

Non, M ssieurs. L'intention du législateur avait été loyale 

et sincère; mais il marchait avec timidité et défiance dans une 

voie entièrement nouvelle pour lui. 

L'incrimination des coalitions est, en effet, de date ré-

cente. 
Les corporations abolies par la loi des 2-17 mars 1701, for-

maient entre les citoyens d'une même profession, une sorte de 

coalition perpétuelle et légale. 

Places an l'ace de nouveaux principes, la liberté du com-

merce, celle de la concurrence, les rédacteurs du Cndo pénal 

ne se, préoccupèrent point des problèmes économiques qui de-

vaient on découler, lis envisagèrent l'exercice de cette double 

faculté presque exc'.usivcmeiil sous le rapport du danger que 

pouvttil courir l'ordre social. 
Juste ou injuste dans sa cause, disaient-ils, la coalition des 

ouvriers, parles rassembleinona qu'elle provoque, les grèves 

prolongées qu'elle produit, trouble profondément la pa.x pu-

bkpJej tes Jatérets de l'industrie; elle doiuM.ro sévèrement 

réprimée. 
Voire comité si repoussé cette théorie. L'expérience a (lomon-

i tré quo ce mode oompressif a multiplié et envenimé les coali-

tions loin de les détruire. '•" ' ; . 

La coalition qui se légitime par si cause est toujours un 

fait regrettable pour l'industrie ; mais la responsabilité de ce 

fait ne peut, sans injustice, être déversée sur celui qui a em-

ployé une forme périlleuse pour l'expression d'un droit. 

Au reste, si le délit de coalition se transforme, si des ras-

semblemens, si des atlroupernens ont lieu, d'autres lois ré-

pressives reçoivent leur application. Cette considération dés-

intéresse l'ordre public. En tous cas, la coalition des maîtres a 

des résultats moins immédiats, mais aussi dangereux pour la 

société que celle des ouvriers; elle enfante le mécontentemen 1 , 

le dégoût, la mis-ère, l'émeute; elle est plus impie, parce 

qu'elle est plus éclairée. Les difficultés morales et matérielles 

qui entourent la constatation de ce délit ne sont-elles pas en-

fin une raison de sévérité? 

Poursuivons notre analyse. Les ouvriers qui prononcent des 

amendes, des défenses, des interdictions, ou toutes autres pro-

scriptions contre les directeurs d'ateliers, entrepreneurs d'ou-

vrages, ou contre d'autres ouvriers, encourent le châtiment 

édicté par l'art. 415. 

Les maitres qui useraient des mêmes voies coèreitives ont 

échappé aux prévisions du législateur, et ne sont atteints par 

aucune répression. 

Les chefs ou moteurs de coalitions entre ouvriers, ou du 

délit défini par l'art. 416, ont été l'objet d'une dérogation à la 

règle générale du droit criminel, qui en fait de s-imples com-

plices, et sont punis d'un emprisonnement de deux a cinq 

ans; ils peuvent même être placés sous la surveillance delà 

haute police pendant un espace de temps identique. Au con-

traire, les cln fs ou moteurs des coalitions entre patrons sont 

restés sous l'empire de l'art. 59 du Code pénal, et ne sont ex-

posés à aucune rigueur exceptionnelle. Des motifs plausibles 

ont été invoqués pour justifier cette distinction. On a dit : « La 

responsabilité est à peu près égale parmi les maîtres qui se 

coalisent. La mesure entre l'instigateur et celui qui cède à 

l'instigation est peu considérable. L'adhésion donnée à une 

proposition de salaires n'est pas instantanée, elle est réfléchie; 

celui qui l'accepte et la met à exécution dans ses ateliers 

n'encourt pas une responsabilité moindre que l'auteur de la 

proposition. 

» Parmi les ouvriers, au contraire, il faut faire la part de 

l'entraînement, de la crainte, de l'ignorance, qui donnent si 

souvent aux chefs la plus fatale influence. 

» En un mot, parmi les maîtres, il n'y a pas deux classes 

de coupables, il n'y en a qu'une. » 

Votre comité du travail ne s'est point rangé à cette doc-

trine. 

L'initiative de la coalition tendante à priver de pauvres ou-

vriers du prix de leurs travaux lui a paru un fait toujours 

considérable, rarement susceptible d'être absorbé dans les 

proportions élastiques du châtiment ordinaire. 

U a semblé moral et égabtaire d'introduire parmi les maî-

tres la distinction très légitimement faite à l'égard des ou-
vriers. 

Ainsi a été démontrée pour nous l'utilité de l'abrogation, 

et la nécessité, suivant l'expression de M. Morin, « d'intro-

duire le principe d'une égalité parfaite dans la législation 

qui règle les rapports des ouvriers et de ceux qui les em-

ploient. » Mais quels principes devaient présider à la rédac-

tion nouvelle ? Cette question a soulevé dans le sein de votre 

comité une discussion vive et prolongée qui impose à son 

rapporteur un ré-Urné impartial, avant qu"il vous fasse con-

naître l'opinion adoptée par la majorité. 

M. Morin et les représentaos qui ont soutenu sa proposi-

tion ont formulé leur système ainsi: 

La Révolution de Février a irrévocablement conquis le 

droit d'association. La coalition est l'une des formules de ce 

droit. Est-ce donc légitime? 

Sans doute elle peut entraîner à sa suite une grève indéfi-

nie, ruineuse pour l'ouvrier, pour le maître, pour l'Etat lui-

même? Qu'importe cette considération! elle prouve que les 

parties intéressées comprendront mal leur intérêt. Mais cette 

fausse appréciation peut-elle altérer le droit lui-même; peut-

elle surtout être convertie en un délit ? L'ouvrier a incontes-

tablement le droit individuel de refuser son travail. Pourquoi 

cette faculté, légitime quand elle est exercée isolément, de-

viendrait-elle coupable exercée d'une manière collective? Le 

même langage est applicable au maître pour le salaire. 

Le mobile de la coalition échappe d'ailleurs à l'investiga-

tion, comme celui du refus. 11 ne pourrait être incriminé que 

s'il produisait un fait illicite. La coalition qui se forme par 

des consentemens libres n'est donc pas un fait défectueux, 

quelles que soient sa cause et ses conséquences. Elle ne de-

vient un délit que si elle se recrute ou exerce sa pression par 

l'intimidation, la menace ou la violence. La rédaction propo-

sée par M. Morin veut atteindre uniquement ce genre parti-

culier de dé it : elle doit être acceptée sauf le pei fectionne-

ment possible des termes. 

La majorité, qui comptait dans son sein plusieurs ouvriers, 

n'a pas* accueilli cette argumentation. 

Le parallélisme des principes qui régissent une société 

n'existe pas. Il n'en est aucune dont certaines conséquences 

reclilignes ne soient absorbées soit, par celles d'un autre prin-

cipe, soit par l'intérêt général. 

Le droit d'association est soumis à cette loi commune. 

La coalition est un fait accidentel, produit normal de la 

passion et de la faiblesse, qui, par sa durée, peut jeter une 

perturbation profonde dans la vie politique et industrielle 

d'une nation. Comment ne serait-elle pas punissable, si, ma-

nifestée par un commencement d'exécution, elle a pour mo-

biles l'odieux escompte d'un salaire légitime, l'usure exercée 

sur le travail ; 

Une persécution sourde contre un ouvrier honnête; 

Une vengeance honteuse contre un commerçant homme de 

bien, fatalement entraîné, par une coalition subite, au dés-

honneur d'une banqueroute ; 

L'intention de frapper indirectement d'impuissance une loi 

d'ordre public, celle sur les livrets, par exemple ; 

La volonté opiniâtre, au prix de misères personnelles, de 

porter la ruine, chez l'industriel, de suspendre, d'anéantir 

peut-être la prospérité de la patrie, sous ie prétexte de révo-

lutionner e» quelques mois toutes les conditions de la pro-
duction. 

Ce ne sont point là de vaines suppositions; c'est, de l'his-

toire contemporaine, atténuée. Disons le donc, la cause et le 

fuit de la coalition sont liés par une indestructible solida-
rité. 

L'immoralité de la cause fait l'iniquité de la coalition ; l'i-

niquité, c'est le délit. Désarmer le législateur, rendre impos-

sible la répression de cette iniquité, c'est prolonger une lutte 

impie entre le maître et l'ouvrier, dont une sage législation 

doit graduellement fusionner les intérêts ; c'est exposer à un 

cataclysme notre industrie nationale. 

Los dispositions pénales que nous vous proposons n'au-

raient-elles qu'une valeur de transition, n'auraient-elles pour 

but que do faciliter, sans secousses, la conciliation des inté-

rêts du travail et du capital, nous les recommanderions en-

core avec confiance à votre attention. Le progrès est esclave 
du temps. 

Ces considérations sont devenues la pensée fondamentale de 

notre rédaction. Des lors, notre tache a été simple. 

Nous avons dû nous proposer une égalité parfaite dans les 

conditions d'existence du délit et dans la pcualitéà l'égard des 

outre, introduit quelques modiOcations secondaires, dont une 

courte analogie fournira la justification. 

Pour atteindre 1 égalité des con ditions, nous avons élevé la 

peine corporelle édictée par l'art. 414, déclaré punissables du 

même châtiment les ouvriers et les maîtres qui sera eut cheis 

ou moteurs ; enfin, nous avons inséré dans l'art. 415 les tenues 

injustement et abusivement employés par l'article précèdent 

pour caractériser la coalition. 
Ces changemens sont jusiifiés p»r la première partie de ce 

pport Qu'il nous soit permis cependant de réfuter deus ob-

dc ce 

rapport Qu'il nous soit permis cependant de réfuter dei 

iections présentées contre notre rédaction. 
Selon ta minoriié, notre projet de loi renferme un double 

péril : il laisse un trop grand aibitraire au magistrat, il con-

duit à la réglementation des salaires, Quoi de plus vague, en 

effet; que ces mots : injustement, abusivement? Où cesse Se 

droit? où commence l'abus? La loi dit le mot lorsqu'elle de-

vrait poser la limite; le juge pourra la reculer ou l'avancer, 

en ne relevant que de lui-même dans cette appréciation souve-

raine. La cause des coalitions est, au moins habituellement, 

une question de salaires. Les Tribunaux correctionnels, pour 

reconnaître l'injustice, devront donc étudier et proclamer si 

tel salaire demandé ou offert est suffisant. Or, indépendam-

ment du danger d'erreurs considérables dans l'appréciation 

qui serait faite par les magis rats, tous les économistes ensei-

gnent que régWmenter le salaire serait une faute capitale e» 

industrie; cette fixation ne peut naître légitime que de la libre 

discussion entre les parties intéressées. 
Nous répondons : En admettant lâ gravité de ces objections, 

la question est de savoir si la liberté illimitée des conditions 

ne serait pas le suicide de l'industrie. Or, nous croyons avoir 

fait cette démonstration. Votre comité redoute moins l'arbi-

traire du magistrat que celui de la cupidité ou des passions. 

L'injustice et l'abus n'ont-ils pas leurs signes dis'inctifs pour 

le moraliste comme pour le juge ? Dans les réminiscences his-

toriques que nous vous communiquions il y a un instant, 

l'embarras de la magistrature eût- il été bien grand? Au reste, 

le législateur serait impuissant à fixer par une définition ou 

par des exemples les formes multiples d'une coalition délic-

tueuse; c'est une nécessité pour lui de s'en remettre à la 

magistrature, et cette nécessité, nous l'acceptons sans inquié-

tnde. 
L'objection tirée de la détermination juridique du salaire 

est-elle plus grave? D'abord elle est purement partielle et ne 

s'applique à aucune des coalitions dont les causes secrètes pu 

avouées sont entièrement différentes. Mais, si on l'examine in-

trinsèquement elle est combattue ou atténuée par les observa-

tions suivantes : 1° Jusqu'à ça jour, l'application de l'article 

4)4 du Code pénal n'a pas même fait entrevoir le danger qu'on 

redoute, et cependant sa rédac ion couvre le même écueil ; 2" 

le magistrat n'est nullement appelé à fixer le taux du salaire, 

soit pour le passé, soit pour l'avenir. Son é'ude sur ce point 

a pour objet exclusif d'éclairer la question d'intention. La 

demande est-elle sensiblement exagérée, l'offre est-elle sensi-

blement réduite, l'intention mauvaise est plus présumable. 

Elle disparaît et s'éteint s'il y a doute sur la légitimité de la 

prétention. 
J'ai dit que votre comité avairadopté quelques modifica-

tions secondaires. 

Elles sont au nombre de trois. 

Les articles 414 et 415 du Code pénal sont uniquement ap-

plicables aux commerçans et à leurs ouvriers. I! suffit, pour 

s'en convaincre, de lire l'inutilité de la section sous laquelle 

ils sont placés. 

Les coalitions entre propriétaires ou fermiers, celles entre 

domestiques, moissonneurs ou ouvriers de la campagne, font 

punies par les articles 19 et 20 du Code rural promulgué le 6 

octobre 1791'. 
Nous avons cru opportun de donner une plus grande unité 

à la législation sur cette matière, alors que la généreuse pen-

sée du développement de l'agriculture par les colonies est 

voisiné de sa réalisation ; la rédaction du Code de 1791 est 

d'ailleurs défectueuse en ce sens qu'elle punit la coalition 

même lorsqu'elle serait légitime es lorsqu'elle n'aurait, été 

maniftstée par aucune tentative ou commencement d'exécu-

Ce genre de délit est sans doute moins grave, moins redou-

table qise les coalitions qni frappent L'industrie. Mais tous les 

scrupules doivent céder à deux considérations. Le minimum 

de la peine est, très faible, ii peut même être tempéré par l'ad-

mission des circonstances atténuantes. 

Les chefs ou moteurs sont actuellement punis d'un empri-

sonnement de deux à cinq ans et de la surveillance de la haute 

poliéè. ' . 

Ce châtiment nous a paru trop rigoureux, si les circons'an-

ces particulières de ce délit admettent une dérogrtion à la rè-

gle qui frappe les complices et les moteurs d'une même peine; 

nous n'avons pas cru devoir placer un intervalle aussi grand 

entre les deux peines. 

Nous avons fait disparaî.re le second paragraphe de l'arti-

cle 416, et fixé l'emprisonnement de six mois à deux ans. 

Les menaces, les simples violences, les manœuvres fraudu-

leuses employées par les maîtres ou ouvriers pour former une 

coalition nous ont paru susceptibles d'une répression spéciale, 

car ce sont les moyens usuels à l'aide desquels les ouvriers 

honnêtes sont égarés, entraînés à des désordres, à une inac-

tion dont ils gémissent les premiers. 

Les menaces et les violences simples constituent, il est 

irai, dts délits spéciaux. Mais, d'une pirt, la menace verbale 

ou écrite n'est punie par notre Code pénal que si elie s'appli-

que à un attentat qui constitue un crime; do l'autre, la vio-

lence simple est punie seulement, par l'art. 311 du Code pe 

rai, d'un emprisonnement dont le minimum est de six 

jours, et qui peut même être remplacé par une simple a-

rnende. 

Toutefois, comme, à l'égard des coalitions qui ne sont pas 

reconnues délictueuses, les violences simples nous ont paru 

suffisamment réprimées par l'art. 311, nous n'avons donc pas 

reproduit dans le second paragraphe de l'art. 416 l'expression 

violences employées dans celui de l'art. 415. 

Par ces considérations, votre comité vous propose d'adop-

ter le projet de décret suivant: 

if "M *l rm«n btum» oa n/tiiu .uu^ ^.."i Air 
PROJET DE DÉCRET. 

' ... 1 '«iwHSriHii imno -mm ÙJIJI «•» noin 
L Assemblée nationale décrète : 

Les art. 414, 415, 416 du Code pénal sont abrogés, et rem-

placés par les articles qui suivent: 

Art. 414. Toute coalition entre ceux, commerçans ou non, 

qui font travailler les ouvriers, tendant à forcer injustement 

ët abusivement l'abaissement des salaires, suivied'une tentative 

ou d'un coinmcncementd'exécution, sera punie d'un emprison-

nement de six jours à six mois et d'une amende de 200 à 
3 ,000 fr. 

Art. 415. Toute coalition entre les ouvriers des villes ou 

des campagnes tendant injustement et abusivement à faire 
cesser en môme temps de travailler, interdire le travail dans 

un atelier, empêcher de s'y rendre et d'y rester, avant ou 

après certaines heures, et, en général, à suspendre ou enché-

rir les travaux, s'il y a ou tonuUve ou commencement d'exé-

cution, sera punie d'un emprisonnement de six jours à 
six mois. 

Seront punis d'un emprisonnement de six mois à deux ans 

les propriétaires ou patrons et ouvriers, chefs ou moteurs, et 

tous eaux qui auront eu recours à de simples violences me 
l. conditions do maures et de celles d'ouvriers; nous avons, en l naces ou manœuvres frauduleuses contre

 WU
s ouvriers,' mai 
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très ou chefs d'atelier, pour la formation ou le succès d'une 
•oalition reconnue délictueuse. 

_ Art. 416. Seront aussi punis d'un emprisonnement de six 
jours à six mois les maîtres et ouvriers qui auront prononcé 
des amendes, des défenses, des interdictions, ou toutes pros-
criptions, sous le nom de damnation ou sous quelque qua-
lification que ce puisse être, soit contre les directeurs d'ate-
lier, propriétaires ou entrepreneurs d'ouvrages, soit contre 
les ouvriers. 

Seront punis de la même peine les individus désignés dans 
le précédent paragraphe, qui auront recours à des moyens 

d'intimidation ou à des manoeuvres frauduleuses pour faire 
entrer des ouvriers ou des patrons dans une coalition quel-
conque. 

PAïlQTJETS MIXITAIRJSS SE LA 1" DIVISION. 

La multiplicité et l'importance des affaires que l'insur-

rection de juin a fait porter devant les Conseils de guerre 

de la première division militaire, ayant rendu insuffisante 

la composition actuelle des parquets militaires, M. le mi-

nistre de la guerre vient de rendra un arrêté qui adjoint 

deux nouveaux substituts à chacun de MM. les rappor-

teurs-instructeurs attachés à ces deux Conseils. Par le 

même arrêté quatre commis-greffiers ont été désignés 

afin d'accélérer le plus possible les décisions de la justice 

militaire. 

Sont nommés substituts-rapporteurs au 1" Conseil de 

guerre : 

1* M. Bourguignon, chef d'escadron d etat-major, ac-

tuellement attaché au ministère de la guerre; 

2" M. Bouliech, capitaine au 39' de ligne, remplissant 

avant le 1" août les fonctions de commissaire du Gouver-

nement près le même Conseil. 

Sont nommes en la même qualité au 2* Conseil de 

guerre : 

1° M. Lhéritier, capitaine adjudant-major au 11 e régi-

ment d'infanterie légère; 

2° M. Breton, capitaine au 12* régiment de ligne en 

garnison à Paris. 

Ces officiers sont entrés immédiatement dans l'exerci-

ce des fonctions que le ministre de la guerre leur a con • 

férées. 
 m 

IJVSCB.B.ECTIOJV DE JUIN. 

Insurges traduits devant les Conseils par les décisions des 
Commissions militaires jusqu'à la date du Saoul. 

Après avoir fait connaître les noms des individus dési-

gnés pour la transportation, nous devons faire connaître 

les noms des inculpés sur lesquels pèsent des accusations 

plus graves et que le décret du 27 juin défère aux Con-

seils de guerre. Les Commissions apportent un soin extrê-

me dans leurs travaux, mais il ne faut pas oublier que si 

elles ont un pouvoir souverain pour la désignation des 

transportés, elles ne préjugent rien en ce qui concerne les 

individus traduits devant les Conseils de guerre. Dans le 

premier cas elles remplissent une haute mission adminis-

trative et de sûreté générale, et dans le second cas leur 

pouvoir s'arrête devant l'autorité judiciaire régulière des 

Tribunaux militaires seuls compétens pour apprécier les 

faits imputés aux accusés, et statuer sur les questions de 

culpabilité ou de non culpabilité. 

Voici la liste de ceux des inculpés dont les dossiers, à la 

date du 5 août, avaient été transmis à M. le général New-

mayer, commandant la 1" d.vision. C'est à ce général que 

la loi du 13 brumaire an V, a réservé le soin de saisir 

les Conseils de guerre. 
Nous mettons à la suite de chacun des noms ci-après 

cités, les chefs d'inculpations qui ont pu motiver le ren-

voi, mais nous faisons observer que ce ne sont, quant à 

présent, que des présomptions : 

Bacarie, Louis-Auguste, — chef de barricade et comman^ 

dant une bande armée. 
Gilland, Jérôme,—l'un des fauteurs excitant à l'insurrection. 
Pereton, Anatole, — déserteur, garde républicain. 
Constantin, Achille, — chef d'escadron d'état-major, exci-

tant à la guerre civile. 
Cornu, Jean Baptiste, — officier de la garde nationale, ex-

citant à la guerre civile. 
Leharanger, Emile-Jules, —^excitant à l'insurrection. 
Gosselin, François-Désiré, chef de barricade. 
Cheminade, Joseph, — a fabriqué et distribué de la poudre 

aux insurgés. . . 
Lebas, Pierre-Auguste, officier de la garde républicaine, 

— chef de bandes armées. 
Jacquinet, Ferdmand-Ambroise, capitaine de la garde na-

tionale, — excitant à l'insurrection. 
Legeni sel, dit Robert, Alexandre-Gabriel, capitaine de la 

garde nationale de La Chapelle- Saint-Denis, — commandant 
les barricades de la barrière Saint-Denis, déserteur du 80 a de 

ligne, accusé de faux en écriture publique. 
Hibruit (contumax), — chef de barricade, parcourant les 

faubourgs pour exciier à l'insurrection. 
Jusseau, Pierre, lieutenant de la garde nationale,— a exer-

cé un commandement aux barricades. 
Couderc, Jean-Pierre, — chef des insurgés de l'île Saint-

Louis pris les armes à la main. 
Pinel-Grandchamp, Félix, ex-maire du 12e arrondissement, 

— excitant le peuple à faire des barricades. 
Dupont, professeur au Lycée Corneille, chef de bataillon 

de la 12' légion, — commandant une bande d'insurgés. (Con-

" tumax.) 
Beaugeois, Julien-Joseph, voltigeur au 59e de ligne, — a 

abandonné son corps le 23 juin pour passer aux insurgés en 

abandonnant son uniforme. 
Aury, Edouard Adrien, capitaine de la 4' compagnie de la 

garde nationale d'Ivry, — a fait des barricades, et comman-
dait des insurgés qui ont requis des capsules dans les fabri-

ques de l'Etat. 
Touchard, Edouard, chef de barricade. (Contumax.) 
Depoix, Achille, garde mobile. — prévenu d'assassinat. 
De Fouchécourt, Guillaume-Albin-François-Charles, ancien 

garde du corps retraité, — chef d'insurgés au faubourg Saint-
Antoine, a distribué de l'argent aux ouvriers. 

Gros, Maurice-Philibert, — l'un des chefs de l'insurrection. 
Chevrier, François-Michel, — réclusionnaire libéré, avoue 

avoir fait feu aux barricades. 
Dubois, Narcisse, tambour- major de la 12' légion, — a pré-

sidé à la construction de plusieurs barricades, exercé un com-
mandement parmi les insurgés. Il a disposé du sort de plu-

sieurs prisonniers faits sur la troupe. 
Ottin, Louis-Narcisse, capitaine de la garde nationale, 11' lé-

gion, — a refusé de faire charger les armes et de marcher 

contre les insurgés. 
Conda, Pierre-Louis, capitaine en second dans la 11' lé-

gion , — est allé sans ordre parlementer avec les insurgés; il 

a passé plusieurs heures dans leurs rangs. 
Bisson, Pierre, sous-lieutenant dans la 11' légion, — a re-

fusé de combattre les insurgés et a pris part à l'insurrection. 
Bosquet, Louis, l'un des fauteurs de l'insurrection, — a 

commandé le feu à une barricade. 
Milon, Louis-Nicolas, — a pris part à l'insurrection, et a 

fait une proclamation excitant à la révolte. 
Ansart, Antoine-Victor, lieutenant dans la garde nationale, 

 accusé d'avoir fabriqué et distribué de la poudre. 
Paris Louis — inculpé d'avoir participé à l'assassinat du 

aénéral'de Bréù et du capitaine Mangin. 
Foucari, Etienne, — était à la tête d'une bande d insurgés 

qu'il dirigeait dans les faubourgs. 
Jacquinet (sans prénoms), capitaine de la garde nationale, 

ruedeCharenton, 112, — commandait une partie des insur-

gés dans le faubourg St-Antoine. 
Baland, Honoré, forçat libéré, — était à la barricade de 

Saiut-Séverin au moment de l'assassinat du commandant 

Masson. qu'il disait avoir tué. 
Bouland, Alexandre, dit Quentin, — s'est vante publique-

ment d'avoir «ssassiné le commandunt Massou. 
Craitot, Joseph, — Leroy, Pierre-François, — Jacquot, 

François. (Ces trois individus sont signalés par plusieurs té-
moins comme s'élant trouvés dans le groupe d'où est parti le 
coup de feu qui a tué le commandant Masson. 

Silmé, Joan-Louis-Casimir, — forçat libéré après grâce, 

arrêté parmi les insurgés. 
Vendenberghen, Joseph, gardien de Paris, — tentative d'as-

sassinat sur un garde national. 
Brichet, Louis, — a pris une part très active à l'insurrec-

tion ; — il commandait des insurgés qui manoeuvraient une 
pompe contenant de l'essence de iliérébenliue, pour mettre le 
feu à la caserne de Reuilly. 

Maupilet, Jean, sous-lieutenant de la 12* légion, — a dé-
serté sa compagnie pour exciter les citoyens à prendre part à 
l'insurrection. 

Maugenestdit Durand, Antoine- Auguste, — repris de jus-
tice, accusé de meurtre. 

Formage, Isidore, officier de la 3' légion de la garde na-
tionale, — exerçait un commandement dans les barricades du 

faubourg Saint-Denis. 
David, Louis, officier de la 3 e légion, — a également com-

mandé sur les barricades du faubourg Saint-Denis. 
Maingueux, Etienne- Simon-Dominique, — officier de la 

même légion, — a préparé et organisé l'insurrection dans le 
faubourg Saint-Denis. 

Maingueux, oncle du précédent, — (n'a pu être arrêté), 
même accusation que son neveu. 

Long, Joseph, lieutenant de la garde nationale, — signalé 
comme chef de l'insurrection dans son quartier. 

Manceau, Honoré, — réclusionnaire libéré après trois con-

damnations, arrêté parmi les insurgés. 
Turmel, Pierre, a dirigé le feu sur la troupe. 
Chaudesaigues, Jean, sergent de la 12" légion, — chef d'une 

barricade dans la rue des Sept-Voies. 
Chaudesaigues, Jean-Pierre, fils du précédent, sergent dans 

la 12 e légion, — commandait une partie des insurgés au Pan-

théon. 
Chaudesaigues, Auguste, fils, caporal de la 12e légion, — 

commandait une autre partie des insurgés au Panthéon. 
Boucher (contumax), capitaine de la 12° légion, — com-

mandait des insurgés dans le quartier du Panthéon. 
Lesmarre (contumax), lieutenantde la 12e légion, — même 

accusation que le précédent. 
Moreau (contumax), lieutenant de la 12e légion, — chef des 

insurgés qui ont tenté d'incendier Sainte-Barbe et l'Ecole de 

droit. 
Brun, Etienne-Pierre, lieutenant de la 12' légion, — acom 

mandé les barricades et a ordonné l'incendie de l'Ecole de 

droit. 
De Montmahou, Jean-Claude Camille, — a pris part à l'in-

surrection; son affaire se rattache à l'assassinat du général 

de Bréa. 
Dufresne, Hippolyte, — excitant à l'insurrection. 
Husson (sans prénoms), — même accusation que Dufresne. 
Rayson, Joseph-Georges, — Langlais, Jean, — Basset, Jac-

ques-Charles Isidore, — Dignié, Pierre-Vincent, — (ces qua-
tre insurgés sont signalés comme chefs de l'insurrection). 

Voisambert, Louis-Jacques, — chef de barricade, dirigeait 

une bande d'insurgés. 
Vasselin (contumax), — Boudon, Joseph-Marie,— ont exercé 

un commandement parmi les insurgés dans plusieurs quartiers. 
Thevcnaux-Morande (contumax). — Angibert, (contumax). — 

(Signalés comme fauteurs et instigateurs de l'insurrection.) 
Marin, Jean-Marie, — réclusionnaire libéré, arrêté parmi 

les insurgés. 
Brigambiglia, Joseph-André, — sous-lieutenant de la garde 

nationale; il commandait à une barricade. Pris les armes à la 

main. 
Detourtat, Auguste-Victor, capitaine de la garde mobile, 

— chef de barricade commandant les insurgés. 
Dussard, Pierre-Nicolas, ex-brigadier des ateliers nationaux, 

— signalé comme l'un des fauteurs de l'insurrection. 
Grandvincent, Charles-Joseph, —• forçat libéré après neuf 

condamnations, pris sur une barricade. 
Nozière, Georges-Alphonse, — chef'de barricade. 
Lecuyer, Vincent-François, capitaine de la 5° légion de la 

garde nationale, — a commandé l'une des barricades du fau 

bourg du Temple. 
Femme Lec >yer, née Laroche, — était avec son mari dis-

tribuant des balles et des cartouches dans le faubourg. 
Lecuyer, François, fils des précédens (comumax), — a pris 

part à l'insurrection en combattant à côté de son père et en 

appelant le peuple aux armes. 
Bonnard (contumax), fabricant de produits chimiques, — a 

fabriqué de la poudre et des cartouches dans son atelier et en 

a distribué aux insurgés. 
Marin (contumax), sous-lieutenant de la 5' légion, — est 

signalé comme l'un des chefs les plus énergiques qui ait 
commandé dans les barricades du faubourg du Temple et dans 

la rue du Corbeau. 
Boscha (contumax), capitaine de la S' légion, — a fabriqué 

de la poudre pour l'insurrection. 
llarmant, capitaine d'état-major de la garde nationale, — 

commandant une barricade du faubourg du Temple. 
Vinot, capitaine en second à Belleville , — était chef de la 

barricade de la rue l'olie-Méricourt. 
Gall, maréchal-des-logis d'artillerie (contumax), — exerçait 

un commandement parmi les insurgés du faubourg. 
V' Henri (contumax), demeurant a Belleville, — excitant à 

l'insurrection et au meurtre en désignant les victimes qu'il 

fallait atteindre. 
Sarrazin, Alexandre-Gustave (contumax), — servait d'aide-

de-camp au capitaine Lecuyer. 
Guerinot (contumax), officier de la garde nationale ; —» Il 

commandait les insurgés de Belleville et s'est joint au capi-

taine Lecuyer. 
Grénon dit Meunier, Joseph-Jacques-Thomas, — chef de 

barricade. 
Jannot, André-Joseph, — accusé d'incendie et de participa-

tion à la révolte. 
Pordin, Bernard,—commandant du corps des Montagnards, 

sigualé comme l'un des chefs de l'insurrection. 
Dinas, Antoine, — réclusionnaire libéré, en rupture de ban, 

travaillait à la construction des barricades. 
Lefôvre Jacques-Magloire, — repris de justice, b'essé, arrê-

té à Evreux au moment où il se vantait de tout ce qu'il avait 
fait pendant les quatre journées de juin. 

Belot Charles-Paul, — lieutenant de la garde nationale, 
commandait une barricade. 

Budet Constant, — signalé comme l'un des chefs et fauteurs 
de l'insurrection. 

SION l'OUU CAUSE DE LÉSION. — DÉCHÉANCE. — VALEUR ESTI-

MATIVE. 

La promesse de vente unilatérale n'est pas une promesse 
de veine dans le sens de l'article 1589 du Code civil, qui n'at-
tache à cette promesse la valeur et les effets de la vente elle-
même qu'autant qu'il y a eu consentement des deux parties 

et sur la chose et sur le prix. C'est une simple pdllicitation, 
pour revêtir le caractère de la vente, a besoin de l'ac-

ceptation de l'acquéreur. Conséquemment, ce n'est que du 
our de cette acceptation que court le délai de deux ans, après 
lequel l'action en rescision du vendeur n'est plus receyable. 
C'est encore la valeur, à cette époque, que le juge doit con-

sulter pour savoir si, comparativement avec 
dans la pollicitation 
douzièmes. 

Ainsi jugé, au rapport de 

d'eau-de-vie. Il n'est pas possible qu'il se soit 

moi, ainsi qu'il le prétend, avec Lemarchand renc°V
e 

Coroyer est rappelé et soutient sa decla'
rafl

„ ^ 
diand. 

grandc'violence. Il prétend quo ce n'est p
as
 }^

0tx 

l'a servi, ma s bien une femme à son service. "m Carn»""1* 
La femme Capron, domestique deCaron, 
Femme Capron : 

de vie qu'il ne pay 
mi il y, avec taquet] 

: Coroyer venait souvent' achei Pe'ée 

/ait jamais. Il la portait ch
e
, l'

e 
Ile il passait quelquefois t

es
 e""tie 

la valeur fixée 

il y a ou non lésion de plus dos sept 

M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. Pavocat-générsl Montigny.— 
Plaidant M" Labot. (Rejet du pourvoi du sieur Pelletier.) 

AVOUÉ. — FRAIS ET HONORAIRES. — PRESCRIPTION. 

I. La prescription de deux ans, opposable à l'action des 
avoués en paiement d'honoraires et frais, necour- pascontreeux 
à compter du procès terminé à l'occasion duquel l'action est 
formée, lorsque ce procès se rattache à une série d'autres pro-
cès de même nature, ne formant pour ainsi dire qu'un seul 
procès, et dont les frais devaient, d'après la convention, se 
payer sur les recouvremens à faire successivement, au furet 
a mesure des jugemens des procès. 

II. L'avoué qui a payé pour son client une somme de 300 
francs pour retrait de pièces existant entre les mains d'un 
autre avoué, est fondé à réclamer le remboursement de celte 
somme, par le seul fait non contesté de ce paiement. L'arrêt 
qui a ordonné le remboursement de la somme payée, par le 
motif qu'il était ainsi suffisamment établi, ne s'est pas ap-
puyé sur de simples présomptions, mais sur un fait constant 
et avéré. Conséquemment, on ne peut invoquer contr" cet ar-
rèr, la violation de l'article 1353, qui défend l'admission des 
présomptions humaines là où la preuve testimoniale est in-
admissible. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Montigny.— 
Plaidant : M" Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Charan-

ceuil.) 

JUSTICE CIVILE 

JUSTICE CRIMINELLE 

passait quelquefois
 les

' Sin
e
> 

Lemarchand ne s'est trouve acheter de l'eau-de " s ' Jatn 
temps que lui. Coroyer choisissait, pour aller ôl'6 en H?' 1 

chaud, le moment où il était absent. LNE
2 L^*! 

Ci royer persiste dans ses déclarations. 
M" Itcvelle : 

la valeur des 
: Si nous avions eu jamais le moindr 
déclarations de C< royer, ce doine 

dent qui vient d'avoir lieu, ne pourrait exister. l\ a ''r* 
pour Messieurs les jurés comme pour nous, q

Ue
 r.est ceiv 1 

siste, malgré l'évidence, dans une déposition de ier l»! 
connue mensongère. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 9 août. 

SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. — LIQUIDATEUR. — PRESCRIPTION DE 

CINQ ANS. ' 

L'associé liquidateur qui se démet de ses fonctions, confor-
mément à la réserve qu'il en avait faite avec ses co -associés, 
réserve qu'il avait publiée, en exécution de l'article 46 du 
Code de commerce et suivant, les formes prescrites par l'arti-
cle 42 du même Code, peut-Il opposer aux créanciers de la so-
ciété la prescription de cinq ans par application de l'art. 61 
de ce même Code, à partir de sa retraite également publiée? 
Peut-il, dans ce cas, être réputé n'avoir jamais été liquida-
teur, ou du moins ne l'avoir été que sous une réserve de re-
traite qui, à compter de son accomplissement, devait le déga-
ger des obligations du liquidateur? 

Telles étaient les questions graves que soulevait devant la 
chambre des requêtes le pourvoi du sieur Colpetts ('.ranger. 

La Cour d'appel de Paris les avait résolues affirmative-

ment. 
Le pourvoi se fondait sur la violation do l'art. 64 du Code 

de commerce, en ce quo cet article n'accorde le bénéfice de lu 
prescription quinquennale qu'aux associés non liquidateurs, 
c'est-à-dire aux associés qui n'ont jamais été liquidateurs. 

L'admission en a é'é prononcée après délibération en la 
chambre du conseil, tu- rapport 4e M- !• conseiller llariloin 
et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Mon-
tigny; plaidant, M' Millet. 

PR0MESSK DE VENTE. — POLLICITATION. — ACTION EN RESCl-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 8 août. 

ASSASSINAT ET VOLS. — BOHÉMIENS. — BANDE DE MALFAI 

TECRS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1", 3, 5, 6, 8 et 9 
août.} 

A dix heures l'audience est ouverte. L'audition des té-
moins continue. 

Denis-Hyacinte Dubois, cultivateur, détenu à la maison de 

justice, condamné pour banqueroute frauduleuse à quatre an-
nées d'emprisonnement : J'ai entendu dire à Lemarchand qu'i 
avait une communication à faire au juge d'instruction, au su-
jet d'un voisin des époux Leverdier, qui était un ancien char-
ron et qui pouvait avoir une masse, puisqu'on disait que 

c'était avec un de ces instrumens que le crime aurait été 
commis. 

D. N'avoz-vous pas connaissance que Lemarchand écrivait 
à la femme Demitty avec du jus d'oignon, à défaut d'encre ? 

— R. Non, Monsieur. 
M. le président : On voit bien que vous avez communiqué 

avec Lemarchand depuis votre déposition. 
M. le président lit; sa déposition et prouve au témoin qu'il 

n'a pas dit la vérité alors, ou bien qu'il ne la dit pas au-
jourd'hui. 

Le témoin : Ce que j'ai dit alors n'était pas la vérité. 
M. le président : Je ne continue pas la lecture de la déposi-

tion, après l'aveu honteux du témoin. — (Au témoin.) Retirez 
vous. 

Jacques-Alexandre Blanche, aubergiste à Foucarmont : Le 
lendemain de l'assassinat, le samedi 29 novembre, j'ai vu ar 
river Lemarchand entre huit et neuf heures du matin. Il est 
reparti à trois heures-

D. Il était à cheval? — R. Oui, Monsieur. 
D. De quelle couleur était son cheval ? — R. Ah ! je ne peux 

pas le dire. Il changeait souvent de cheval ; tantôt il en avait 
un rouge, tantôt il en avait un blanc. 

D. Lemarchand était échauffé malgré l'heure peu avancée 
de la journée? — R. Oui, Monsieur, il avait pris quelque 
chose de plus qu'à l'ordinaire. 

Jacques-Théodore Ducaslel, charcutier à Londinières : J'ai 
rencontré Dominique Lemarchand à Foucarmont, vers huit 
heures et demie à neuf h-ures, le samedi 29 novembre. 11 m'a 
proposé un petit verre ; j'ai refusé. 11 était en ribotte. 

D. N'avez-vous pas été étonné de le rencontrer ce jour-là ? 
— R. Oui, parce que c'était un petit marché. 

D. Avez-vous vu Lemarchand et Mention ensemble?—R. Oui, 
Monsieur. 

M° Marye : Le témoin sait-il quel jour? 

Le témoin : Ah ! mais non ; je les ai vu ensemble au mar-
ché. 

Antoine Vigneron, cafetier à Foucarmont : Dominique Le-
marchand et Aublé étaient chez moi, le samedi 29 novembre, 
à prendre du café ;-Aublé n'avait pas d'argent, et il voulut me 
donner sa montre en gage. Je refusai, mais je ne manifestai 

pas la même confiance à Dominique, qui me dit qu'il en avait 
plus que moi, de l'argent. Il ajouta que je n'avais pas besoin 
de faire le fier, parce que je n'avais pas huit jours à vivre. 
Il accompagna cette menace de gestes assez significatifs, et, 
quand il partit, il me menaça de son bâton. 

Leclerc, huissier à Foucarmont, dépose des mêmes faits. 

D. Les menaces de Lemarchand étaient-elles sérieuses? 
R. Oui, Monsieur, et, quant à moi, j'engageai Vigneron à 
prendre des mesures si Dominique Lemarchand se représen-
tait chez lui. 

Jean-Louis Viel, propriétaire à Smermesnil. 
D. Le dimanche 30 novembre, vous avez appris, sur la pla-

ce du marché de Smermesnil, l'assassinat des époux Verdier? 

— R. Oui, Monsieur. Dominique Lemarchand et Aublé étaient 
là, sur la place; il causaient à quinze ou vingt pas de nous, mais 
je ne sais pas s'ils entendaient ce que nous disions au sujet de 
l'assassinat qui nous préoccupait. Ils avaient l'air d'entendre 
sans avoirjl'air d'écouter. 

Joachim Caron, débitant à Smermesnil : Je serais bien 
aise de savoir par qui débuter. 

M. le président : Débutez par qui vous voudrez. 

Le témoin : Très bien ! très bien ! Je débute alors par la 
femme Demitty. 

Le témoin raconte qu'il l'a vue, le jour du vol de poules 
chez Delphin, sortir de la cour de celui-ci, emportant quel-
que chose sous sa jupe. 

D. Quelle est la réputation d'Aublé ? — R. C'est un voleur 
de volailles. 

Un défenseur ; Pouvez-vous préciser quelques faits à cet 
égard? — B. Cela se dit; et puis, un jour, Aublé m'a invité 
à déjeuner, et m'a offert une cuisse de volaille. 

Le témoin continue sa déposition en ces termes : « C'est moi 
qui, le dimanche, avant la messe, ai appris à Lemarchand 
l'assassinat des époux Verdier. Il m'a paru très surpris. Le 
soir, Aublé et Lemarchand vinrent dans mon café, chacun par 
une porto différente. Ils faisaient sémillant de ne s'être pas vus 

de la journée. Lemarchand lui offrit un café. Après quelques 
difficultés, Aublé finit par accepter. Commo je montais avec 
lui l'escalier, il me dit en clignant do l'œil : « Ah ! mais c'est 
qu'il ne court pasi de trop bons bruits, hein? » Lo soir comme 
Lemarchand et Aublé sortaient, ce dernier s'arrêta pour allu-
mer sa pipe. Je crus qu'il agissait ainsi pour ne pas sortir avec 
Lemarchand, ce qui me fit dire : « Si l'un d'eux a fuit le coup 
l'atitre est complice, » 

Lemarchand : Coroyer disait dans sa déposition quedix ou 
douze jours avant l'assassinat, il m'avait trouvé achetant de 
l'eau-de-vie, à cinq heures et demie du matin, chez Joacliim 

Caron; je prie M. le président de demander au témoin ai co 
fait est exact. 

Joachiw» Caron : Jamais Lemarchand ne venait acheter 

Frédéric Quesnay dit Fieux, journalier à Lond' ■' 
dimanche, pendant la messe, j'étais chez Leinarch'nij res : b 
ter de la viande, lorsqu'une femme est venue nous * aclit 
l'assassinat des époux Verdier, Lemnrcliand et |

a
 J?PPP«ii^ " 

mitty avaient l'uir de ne pas connaître cet assass e w 

rappelle que Lemarchand a dit alors:» Quel boui'"at ' H" 

n'aie pas été chez les époux Verdier pour aclieter'a1"' ^ Ue i< 
tons, on dirait peut-être que c'est moi. » Lorsqu'

on
 "^tt 

cette nouvelle, la femme Demitty lavait; j'ignore si n^P'ii 
tendu. 

Veuve Vasselin, couturière à Smermesnil : C'est 
ai dit à M°" Demitty l'assassinat des époux Verdier v""1 

à prendre un verre d'eau de-vie avec le nommé' F ■ ^t 
était environ dix heures lorsque je l'ai dit à la femme n ei't 
qui devait le savoir, car la tille Rose Capron le lui

 s
 ^''tï 

pris le matin. V4 't iy 
M. le président fait appeler la fille Capron. 

D. Avez-vous appris 1 assassinat à la femme Dem 
Oui, je le lui ai appris le dimanche malin avant d'ali 
messe. Lemarchand était avec elle. r - , 

M. le président, aux accusés Lemarchand et fe
m 

mitty : Qu'avez-vous à dire? — R. Je ne me ranJu 6 ^ 
que la fille Capron m'ait appris l'assassinat, comme i I*' 
dit. ' e ell e , 

Louis Matlou, épicier à Londinières : J'ai vendu ai 
Verdierunebrique.de savon, environ trois semaine* e '*111 

leur assassinat ; j'ai divisé cette brique en sept moref 
plus régulièrement possible. Uï , t 

Femme Cressenl, propriétaire â Neuville : Un jour i' n , 
la fontaine laver pour les époux Verdier ; la femme V ' 
m'a dit qu'elle avait acheté une brique de savon et ' 

'«y?. 

avait voulu en donner un morceau à sa fille, 
qui avait refu; 

en disant qu'on le lui donnerait plus tard et qu'elle n'en 
pas besoin maintenant. C'était trois semaines, jour pour 
avant l'assassinat. La femme Verdier ne m'a pas donné d'00 ' 
von de cette brique. U y a si longtemps que ces faits se* S" 
passés que je ne sais pas si la femme Verdier s'est servi H* 
savon depuis ce jour. 

M. le président fait remarquer au témoin qu'elle a été ni . 
explicite dans sa déposition écrite, et qu'elle a dit a'ors 
la femme Verdier n'avait pas pu se servir de ce savon M 
qu'alors la femme Verdier conduisait ses vaches aux cW 
et qu'elle n'avait pas eu le temps de laver. 

Femme Turpin, quarante-cinq ans, fermière à Smern* 

nil : Un jour, j'étais allée chez Lemarchand pour acheter i 
la viande, lorsque je vis sur la table un morceau de savon,|> 
dis alors à la femme Demitty: « Vous avez acheté du savon'! 
La femme Demitty me répondit : « Oui, j'en ai acheté un»,! 
ceau pour douze sous chez la femme Fertel. « En me diai 
cela, elle pesa le morceau de savon, et je lui fis remans 
qu'elle l'avait payé trop cher. J'ai pensé alors que la fem 
Demitty m'avait menti. U me semble aujourd'hui que cela 
passait quinze jours ou trois semaines après l'assassin» 
mais si j'ai dit dans mon interrogatoire que c'était huitjoin 
après, c'est que c'était la vérité, parce que j'ai toujours vota 
dire la vérité. J'ai pris le morceau de savon à marnait.:] 
était sec, coupé très régulièrement et marqué de lettres. Ci-
tait le talon d'une brique. 

M. le président rappelle les époux Sageo», pour savoir 
on a rapporté à leur domicile six ou sept morceaux desant 
Le mari soutient qu'on en a apporté six seulement; quant àli 
femmeSageot, elle dit qu'elle ne se souvient pas bien si oo et 
a rapporté six ou sept morceaux. 

M. le président faitobserver que la femme Sageot était» 
sorbée par sa douleur, et qu'elle ne pouvait pas porter», 
attention sur le nombre de morceaux de savon qu'on appa 

tait au domicile de ses père et mère. 
M' Pinel : Certes, la douleur d'une fille eût été facile à» 

cevoir dans une aussi triste circonstance; mais ce quejeè 
dire, quoiqu'à regret, parce que cela est la vérité, c'est que h 
douleur de la femme Sageot provenait d'une toute autre « 
Lorsqu'on se rendit a son domicile on fut effrayé delaïis 
indifférente à la mort de ses parens, et sensible seuleiMii 

la perte de son argent. 
M' Néel : Le témoin Sageot pourrait-il nous dire si lésa 

morceaux de savon qu'il prétend avoir retrouvés étaient» 

unis et déposés sur la même tablette? 
Sageot : Oui, Monsieur. 
M. le président , à la femme Demitty : Qu'avez-vousaiW 

— R. Je n'ai pas dit à la femme Turpin que j'avais acheté e 
morceau de savon ch^z la dame Fertel. Du reste, mes son» 

nirs ne sont pas bien certains. 
M' Faucquier du Traversain : MM. les jurés rpmaf» 

ront que, depuis trois ans, jamais la femme Demitty M! 
interrogée sur ce point. C'est la première fois qu'il en 

question dans le débat et qu'on vient faire appel à ses soi 
nirs. 7! ..,(, 

Veuve Fertel femme Pichard, épicière à Smermefliii^ 

n'est pas moi oui «i vendu du savon à la femme W . 
c'est ma servante qui a fait celte vente. C'était un pe" 1 

ceau de savon blanc Je ne vendais jamais de savon se^ 
jRoje Carpentier, fermière à Smermesnil : Pendant 1 m 

de M m ' Fertel, j'ai vendu deux hectos de savon a '» 
Demitty; je ne lui ai pas vendu d'autre savon. Jjyr 
l'assassinat des époux Verdier le dimanche ; je suis » 

c'est le facteur qui me l'a appris. Je ne me rappel'0 P 

Aublé était présent à ce moment-là. 

L'audience, suspendue pendant vingt minute»!
cslf 

prise à deux heures. 

Marie-Clotilde Vincent, femme Delahaie : 
l'assassinat, je suis entrée chez la femme Demitty p . y 
cher de l'argent quelle me devait. Lorsqu'elle a ou ^ 
roir pour me payer 1 fr. qui m'était dû, j'ai vu qu 
une certaine quantité d'argent dans ce tiroir. L . 
était auprès du feu avec Aublé ; ils ne parais, 

contens. ittv 
La veille du jour de l'an, j'ai vu la femme nemn J 

une corbeille pleine de linge; elle entrait chez" 
gnoro si elle a laissé du linge chez Roillet. 

Lemarchand et la femme Demitty étaient connu r 
1er des poules. La femme Demitty en enlevait tai 

qu'elle en laissait tomber en roule. , . 
Femme Boillet, couturière à Smermesnil^ ^.

]le 

rit 

est»' 

mitty n'a pas apporté de linge à la maison 

de l'an. 
Jean- Louis Bourguignon, bouclier à Smermes^ 

manche, à, Mesnières, j'ai entendu dire à quelqu u ^ j» 
vu la femme Demitty arriver à Londinières

;
av 

couverte d'un linge. Lo cafetier chez lequel j eta-^
 pl

# 

ment a dit : « Alors, c'est ce matin; car elle est 

un verre d'eau-de-vie chez moi. »
 v

iande 1u ' 
La femme Demitty prétend que c'était de la 

dans cetto hotte. „ .«IA ]»K 
Jean Sénateur Chouquet, précepteur : Ln ^Jéta ; 

avec Bourguignon par Neuville; je m'informa
 avait

< 
l'assassinat. Alors Bourguignon me ditqu»

 ava
,i 

dire que, quelque temps après l'assassinat,orbeil^ 
femme Demitty à Londinières porter une coi . 

d'un linge. . . ; élécl'f^' 
Boulanger, gendarme à Qumcampoi\ ■ ' ,

erc
. C»j 

prendre des renseignetnens sur la nomme I.
 |BlS

 i 
vidu a été condamné différentes fois. J'- " B t

 de
 ternP 1 

de grands détails sur lui, parce qu'il y « P f» 
habite In commune de Saint-André. o ■ APr .f.' 

Jean-Pierre l'alois, cultivuleur à Smçrme»^ ^ ^^py 

sassinat, je prenais un vorro d'eau-do-vio t '<
0
n»r 

tel avec Varin. Aublé était là. Je crois H 
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a parlé. Je pense 
^ i„at; mais j'ignore qu. e,. 

^ c'est Varin. 

0cii"
s q

 fine Brunei, 

***^oil
 ; U

,
V
càu

S
e"deï-arrestalio 

néan-

fenime Méqnignon, 
de Noëli la femme 

blanchisseuse à 

Demitty me plai-

m'il était innocent. 

pro-
Elle naa^TdVHbseàSmermes.u 

l'un VOl U '-h'..
 xtÂ

 „,,.AIP« eni 

o^"',-, prendre. 

'" **
 t

!
ul
 F^ecô'mmandé de tenir secretce qu'elle vous 

m été arrêtée comme compromise dans l as-
■ le et que, si elle était jamais reprise, elle 

e d'aut-es; que si elle parlait il y en aurait 

en 
i-elf 
Oui, 

Monsieur; elle m'a dit de n'en point par-

* ■ ■ . Michel Coroyer, ancien aubergiste à Londi-
souvent Dominiqi e Lemarchand manger 

flres.
 8 V "nmoaanie de Meniion; depuis qu il est retire, 

' ""' e" rèncôn .rés devisant ensemble. 
s0UV 1

 Irrocé sur la déposition du témoin, prétend 
l 1 .-lion. 11''"' « ,■ 

Trompe et qu i 

Uli 

^
aSO,n

n!terrogé
 f

ur la déposition 
ygfllWH

 et
 qu'il a pu d'user dans la même salle que 

e tronl P .„«.v,nnH. maisiamais au même écot. au'il se tr"[ r
ma

rcband, mais jamais au même eeot. 
nnoiin"lue i

e
 «ère Coroyer peut bu n dire qu il n a jamais ou 

Du 
reste 

ire rfp 
la mo !flC -„ 

roche à m'adresser. 
Ah ! si, encore un petit peu. 

dent, au témoin : Ajoute'/, à votre déposition ce 

savez encore. - H. Ah ! Monsieur le président, 

a«t P-' arrn .Ki, •"" ■ nours. — u. bien! un jour, sauf votre res-
■ p pites W j ' ̂

 écur
;
es au

.,
r
és de nies chevaux ; ma ser-

pfept, j'^ii eue Mention demandait à payer. Il y avait cinq 
van !e "ja ?' ujère, à ce qu'elle m'avait averti. Quand j'ai été 
vieilles de û'pntion, il m'a dit de me payer de trois bou-

S5« ^Cmeot de trois bouteilles? - ïu t'en 

succession tpi 'on évaluait à cette époque à 972 000 

tes, et dont il a lait ladistnbution̂ L vinlcff 

apportes 
sans doute, pèreCorojer? » 

à Mention : Je mens U ? (Hilarité.) Dis si je 

dent : Ne parlez pas à l'accusé; adressez-vous au 

teil « : 

bien à"101 . 
le témoin 

mens' 
,/, lepresi 

,urv et à la f 
' le témoin 

boun 
pré f 

)' el . a !LC

:
°Tant y a qu'on a fini par retrouver les deux 

bien les cinq sous la table. Il a 
c'était pour rire : mais il n'en est pas 

aue *Ven aurais été pour dix sous. Heureusement, 

i
es

 qui coniplétaien 

endu après que 

Quesnel, femme Fiez, de Londinières: Le jeudi, 

e de l'assassinat, Chatel m'a demandé de placer son étal 
pulchene 

la
v

' jg^jâ fille Carpéntier, s 
aUpreLU|uf répondis' que je ne le pouvais pas, parce que les 
"f* étaient attitrées à des habitués. Je suis allée aux champs, 
l^quand ^

 suis
 revenue, il s'était rapproché de sa sœur, à 

v>]
M évident : Etes-vous bien sûre de ce que vous rappor-
' _-R Oui, Monsieur, parce que l'assassinat, que nous 

JB '
 ân

p'
r
is le' lendemain, m'est un point de rappel, et je me 

aV
°"

S
ens bien que c'était la veille que Chatel avait changé 

f0UV
étal de place pour se rapprocher de sa sœur. 

S
°|es accusés Chatel, Louis Mention et la fille C-rpentier, in-

ozés sur la déposition, prétendent unanimement que ce 
'"ne raconte le témoin n'est pas exact, et que la circonstance 
àbauellela femme Vi<z fait allusion doit, se reporter au 
- -s d'oe'obre, huit jours avant la fure de Londinières. 

" 'a part des défenseurs, Lu vif débat s'engage à cet égard, de 
sur le témoignage de la femme Viez. 

Jicques-François Blard, cantonnier, a 

vembre la veille de l'assassinat, Chatel, 
vu lo jeudi 27 no-
Louis Mention, la 

fille Carpéntier. sa concubine, et une autre femme, prenant du 
café et des prunes de mirabelle chez la femme Cœurderoy. 

Les accusés désignés se bornent à nier énergiquement. 

A cinq heures un quart, l'audience est levée et renvoyée 

à aujourd'hui dix heures du matin. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président du conseil, chargé du Pouvoir 

exécutif, en date du 6 août, ont été nommés : 

Président de chambre à la Cour d'appel de Grenoble, M 
iloyer, conseiller à ladite Cour, en remplacement de M. de 
Noaille, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Conseiller à la Cour d'appel de Grenoble, M. Charansol, avo 
ca', ancien bâtonnier, en remplacement de M. Royer, appelé 
à d 'air res fonctions; 

Conseiller à la Cour d'appel de Grenoble, M. Massonnet, 
avocat, ancien bâtonnier, en remplacement de M. Ferrier de 
Montai, admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Président du Tribunal de première instance de Grenoble, 
M. Latour; président de siège à Briançon, en remplacement 
de M. Boutoux, admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Bordeaux, M. Filhol, vice-
président du Tribunal de première instance de Bordeaux, en 
remplacement da M. Courborieu, appelé à d'auires fonctions ; 

Vice-président au Tribunal de première instance de Bor-
deaux, M. Venencie, juge d'instruction au même siège, en 
remplacement de M. Filhol, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de. Bordeaux, M. Fa-
Rel, procureur de la Républiqua près le Tribunal de première 
instance de Lesparre, en remplacement de M. Venencie, appelé 
a d autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Lesparre (Gironde), M. Beauregard, ancien pro-
cureur da la République près ls siège de Buf ec, en rempla-
cement de M. Faget, appelé à d'autres fonctions ; 
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actes successifs de dernière volonté depuis 1 84 nusqu"^ 

18 o. Dans ces actes ou se rencontrait uniformément 

cette clause, de rédaction assez singulière : sans toucher 

au fond de mes dispositions testamentaires et pour l'en-

tendement des parties, un legs important était fait à M"* 
Année I euiesle dito I arivière, qui, depuis six ans, vivait 

auprès de M. I lerre Ladureau, lequel était séparé de sa 

lemrno depuis longues années. M. Ladureau avait rencon-

tra dans un certain monde M)h Larivière, qui avait paru 

sur la senne à Rouen, à la Porte-Saint-Martin et à l'O 

déon ; une grande intimité s'était établie entre eux et 

les testnuiens et codiciles de M. Ladureau donnaient à 

M
11
' Lemesle 15,000 francs de rentes viagères savoir-

8,000 Irancs immédiatement, et le surplus après le dé-

cès de sa femme et d'ono autre personne, auxquelles ce 

surplus de rentes viagères était par lui servi. 11 y avait 

encore pour M"' Lemesle une somme de 25,000 francs et 
un riche mobilier. 

D'autres legs fort nombreux étaient faits par M. Ladu-

reau: d'abord à ses exécuteurs testamentaires, M. C. 

Noël, notaire, et M. Vassal, commissaire de police : à MM! 

Vatiderburck et Briffaut, hommes de lettres ; à son frère 

Hippolyte Ladureau, qu'il instituait légataire universel ; il 

donnait encore 300,000 francs aux enfans de ce dernier. 

La difficulté principale à laquelle donnaient lieu ces 

dispositions multiples, consistait dans l'ordre à leur assi-

gner ; car, d'une part, M. Ladureau avait opéré beau-

coup de placemens en viager, pour plus de 70,000 francs 

de rentes ; au moment même de son décès, il venait de 

vendre, moyennant 120,000 francs, à l'administration du 

chemin de fer de Lyon, sa maison de campagne de Ville-

neuve-Saint-Georges, et il aurait encore placé celte som-

me viagèrement. D'un autre côté, la Révolution de Fé-

vrier a considérablement amoindri les valeurs de la suc-

cession, dans lesquelles figurent soixante actions de la 

Banque et les deux maisons du boulevard Italien, qu'on 
estimait jadis 500,000 fr. 

M lu Lemesle, qui prétendait avoir utilisé son empire sur 

le défunt, en le réconciliant avec son frère, demandait 

que son legs passât avant les 300,000 fr. légués aux en-
fans. 

Contrairement à la décision du Tribunal de première 

instance, du 16 décembre 1847, et sur l'appel de cette 

décision, soutenu par M' Liouville, pour M" 0 Lemesle et 

les autres légataires particuliers, et combattu par M" 

Boinvilliers, Duchesne et Plocque, pour les autres parties, 

la Cour, sur les conclusions de M. Barbier, substitut du 

procureur-général, a ordonné que les legs particuliers se-

raient payés immédiatement et en premier ordre. 

— Nous avons rapporté (V. la Gazette des Tribunaux 

du 15 juillet), le jugement qui a repoussé la demande faite 

par M. Mortier, d'être admis à discuteren personne les en-

quêtes et contre-enquêtes faites tant en France qu'à l'é-

tranger, dans le but d'éclairer les magistrats sur son état 

mental. Nous avons aussi annoncé qu'à la date du 21 juil-

let, le Tribunal avait prononcé par défaut l'interdiction de 

M. Mortier, en se fondant sur les documens recueillis par 

la justice et constatant des actes nombreux de folie de 

M. Mortier, et sur les rapports des docteurs Foville, Fal-

ret et Calmeil, commis par justice au début de cette in-

stance. 

Ce jugement a été frappé d'opposition. En attendant que 

le débat s'engage au fond, un nouvel incident est venu oc-

cuper ce matin l'audience de la 1" chambre. M. Mortier 

faisait savoir qu'il a interjeté appel du jugement du 14 

juillet, qui repousse la demande par lui faite de se défen-

dre lui-même. Il a demandé qu'il fût sursis à la discussion 

du fond jusqu'à ce qu'il ait été définitivement, statué sur 

l'incident. 

Le Tribunal a joint ce nouvel incident au fond, et remis 

à huitaine sur le tout. 

— Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribu-

naux du samedi 4 août, un jugement par lequel le Tribu-

nal de commerce décide que la mention expresse sur un 

billet à ordre qu'il est transmissible sans garantie ne lie 

pas les tiers et ne fait pas obstacle à l'action en garantie 

du porteur contre les endosseurs. 

La même question s'était présentée devant une autre 

section du Tribunal et avait reçu une solution contraire 

par un jugement ainsi conçu (présidence de M.Barthelot, 

audience du 11 juillet) : 

« Attendu que si, d'après l'art. 140 du Code de commerce, 
tous ceux qui ont endossé un effet sont, solidaires avec le sous-
cripteur, cette disposition n'est pas d'ordre public ; qu'il est 
donc permis d'y déroger; 

« Attendu que le billet dont il s'agit a été créé avec la men-
tion qu'il serait transmissible sans garantie ; qu'ainsi tous 
ceux qui l'ont reçu n'ont point ignoré cette condition et ont 
dù comprendre que l'endossement à leur profit n'avait d'autre 
effet que celui de leur en transmettre la propriété... » 

Cette divergence d'opinion sur une question fort grave 

est fâcheuse, et il est à désirer que la Cour soit appelée 

à fixer la jurisprudence. 

— M. le conseiller Dequevauvilliers, président de la 

Cour d'assises, a interrogé aujourd'hui tons les accusés 

qui devront comparaître devant la Cour d'assises pendant 

la seconde quinzaine de ce mois ; en voici la liste : 

Le 16, fille Pierlot, vol par une domestique; fille Bi-

non, détournemens par une femme de service à gages. Le 

17, fille Emonet, vol commis conjointement la nuit ; An-

drieu et veuve Dabesne, détournement par un serviteur 

à gages. Le 18, Dequaindry, faux en écriture de com-

merce ; Dassel, vol commis la nuit à l'aide d'escalade. 

Le 19, Pétré, vol par un homme de service à gages ; Mo-

frat, vols commis la nuit avec effraction. Le 21, Cheval-

lier et fille Dechiffard, faux en écriture publique ; Brunot 

et fille Chaubriat, vol par un ouvrier où il travaillait et 

recel. Le 22, fille Poupin, vol par une femme de service à 

gages et à l'aide de fausse clé ; femme Dagorno, infanti-

cide. Le 23, Boudeville, vol commis à l'aide d' effraction ; 

A la troisième chopine vient une amie de Madame, qui 

travaille dans le chiffon, avec i n verre: nous rions, m. us 

buvons bien ; plus on est de fous, plus on s'amuse. Mais 

n'ayant pas la tête forte, ma'gré que j'aime à rire, à la 

troisième chopine, le sommeil me prend et je coule sous 

la chaise, ce qui m'a conduit à quatre heures du malin. 

A quatre heures, je me réveille, M"" Orsay était couchée 

morsive sous la table, et son amie reposait sur sa mar-

chandise. Enchanté de pouvoir quitter la société sans dire 

bonjour, je quitte la salle, mais pas plutôt que je suis 

dans la rue, je m'aperçois que je n'ai plus que mon cale-

çon. Comment! je me dis, point de pantalon ; je suis volé. 

Je veux rentrer dans la maison, mais on avait refermé la 

porte et j'ai beau cogner, on ne veut plus m'ouvrir. Moi, 

j'aime à rire, mais pas sans pantalon ; le désespoir me 

prend, je vais chercher la garde, mais la garde ne veut 

pas me croire et m'arrête. 

M. le président : 11 y avait de l'argent dans la poche de 

votre pantalon? 

Le père-Laurent : S'il y avait de l'argent! 43 sous, et, 

de plus, des valeurs. 

M. le président : Quelles valeurs? 

Le père Laurent : Deux bons de pain, un bon de vian-

de et une carte d'indigent. Trois jours après que j'ai ren-

contré M" Orsay, et que je l'ai fait arrêter, elle avait bien 

encore les cartes dans sa poche, mais elle n'avait plus 

l'argent. 

La femme Orsay a prétendu que les cartes étaient un 

cadeau du père Laurent; elle n'a vu ni pantalon ni ar-

8ent - .' 
Cette réponse a valu à la femme Orsay six mois d em-

prisonnemment. 

— Dans la journée du 27 juin dernier, le garde mobile 

Magnien se trouvait à Clichy, Grande-Rue de cette com-

mune; deux personnes l'abordent et lui disent : « Eh bien! 

comment cela va-t-il à Paris? — Mais maintenant, ré-

pond-il, cela va bien. — Ah ! ah ! lui réplique un des in-

terlocuteurs, vous vous faites bien regarder; maiâ vous 

n'êtes que de la canaille. — Et puis, ajoute un surve-

nant, on pourrait fort bien t'arracher tes épaulettes et te 

f... à l'eau. » 

Un menuisier qui passait près du garde mobile vint à 

son aide et le conduisit chez le maire, où il fit sa décla-

ration qui fut suivie d'une plainte qui amène les nommés 

Gaissard et Garnier devant le Tribunal de police correc-

tionnelle sous la prévention d'injures envers un agent de 

la force publique. 

Ils repoussent tous les deux l'intention mauvaise qu'on 

veut leur prêter, aussi bien qu'ils nient le propos qu'on 

leur impute. Ils conviennent, il est vrai, avoir causé avec 

le jeune garde mobile pour lui demander des nouvelles 

de Paris; mais, loin de vouloir l'injurier, ils lui portaient 

au contraire le plus vif intérêt, attendu qu'il était un en-

fant du pays. Ils font valoir au reste leurs bons senti-

mens, et rappellent que dans les terribles journées de 

juin ils ont toujours été sous les armes avec leur ba-

taillon. 

Après avoir entendu les témoins, et conformément aux 

conclusions de M. le substitut Puget, le Tribunal les con-

damne chacun à cinq jours de prison. 

— La femme Fribourg et le nommé Chaillot, qui sont 

traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle sous la prévention de menaces de mort sous 

condition envers leurs propriétaires, ont élevé leurs exi-

gences, comme on va le voir, bien au-delà encore de la 

simple remise de leur terme d'avril. 

Le sieur Deschamps, propriétaire d'une maison pas-

sage d'Isly, est appelé comme témoin et dépose ainsi : 

Mes locataires signèrent en masse une pétition tendante 

à exiger gratis leurs quittances. Il me fallut bien accéder 

à leur demande, et je pris moi-même la peine d'afficher 

à la porte de mon concierge un petit avis écrit de ma 

main, et dans lequel je signifiais formellement que je ne 

leur demanderais pas d'argent pour le terme d'avril : 

cela ne leur suffit pas encore; ils exigèrent leurs quit-

tances : je m'empressai de les leur signer pour avoir la 

paix. Ils parurent assez contents de moi, sauf cependant 

les deux prévenus, qui n'étaient pas au bout de leurs 

prétentions. J'ai su qu'ils s'emportaient contre moi en fu-

ribondes menaces, et ils vinrent jusqu'à me dire : « Ça 

ne nous suffit pas de nos quittances, ça ne nous met pas 

un sou dans notre poche, il nous fant de l'argent: un 

propriétaire est toujours bien assez riche ; allons, allons, 

donnez-nous des fonds. » 

M. le président : C'était une exigence toute nouvelle. 

Le témoin : Pour le coup, je n'ai pas voulu les écou-

ter. Alors Chaillot a dit qu'il me tuerait partout où il me 

rencontrerait, et la femme Fribourg a menacé ma femme 

de la jeter dans un puits. 

M. leprésident ■ Et n'ont-ils pas tous les deux ameuté 

la foule contre vous ? 

Le témoin •■ Certainement ; ils ont fait un tel bruit et un 

tel vacarme, que ma pauvre mère, plus qu'octogénaire, 

a failli en mourir de peur : j'ai été obligé de la conduire 

à la campagne, où sa santé a beaucoup de peine à se re-
mettre. 

M. le président : N'aviez-vous pas déjà fait aux pré-

venus des remises de loyer antérieures à celles du terme 

d'avril. ....... 

des gardes nationaux et d as huit cent quatre-vingt-dix 

sept représentans du peuple. 
Traduite, à raison de ces faits, devant le Tribunal cor-

rectionnel, Marie Bouniol se défend d'avoir condamne a 

mort les gardes nalionaux, mais elle ne nie pas avoir 

prononcé la sentence contre les représentans du peuple. 

Elle a é;é condamnée à trois mois de prison. 

— Un sieur Pierre Dampou était traduit aniourd hiii 

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention de 

délit d'habitude d'usure. 

Au dire des plaignans, Dampou serait un terrible ex-

ploiteur des gens nécessiteux; sa manière de placer son 

argent nous reporte tout droit aux premiers siècles de 

Rome, à un temps où les Sénèque, les Brutus, les Caton, 

au dire d'un socialiste moderne, étaient obligés de prê-

ter leur pécule, au denier 60, au denier 80, pour payer 

les quatre contributions directes et les 45 sesterces. 

Laversiondu prévenu est toutedifférente. Selon lui, toute 

sa vie il a été victime de son bon cœur; il ne peut pas 

voir un malheureux, une malheureuse, sut tout, sans l'ai-

der de sa bourse ou de son mobilier. Ce mobilier doit ô-

tre considérable, car en deux ou trois années on le voit 

prêter quatorze lits complets, deux douzaines d'ameuble-

mens de chambre à coucher, huit meubles de salon, sans 

compter les colifichets de boudoir, les pianos, harpes et 

objets de fantaisie. Toutes les fois que Dampou allait re-

demander ses meubles, le malheur voulait qu'on lui pro-
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Ladureau, 

ens, n" 7 et 9, a laissé 

Tournier, détournement par un servitevr à gages ; Pfeif-

fer, faux en écriture privée. Le 24, Magne, vol par un 

homme de service à gages ; Logier, vol de complicité sur 

un chemin public. Le 25, Trottet, détournement par un 

eerviteur à gages et vol à l'aide de fausses clés ; Piret, 

Virlon et Batherosse, vol à l'aide d'escalade et d'effrac-

tion. Le 26, femme Fermillac, vol par une domestique ; 

Chassant, assassinat. Le 28, Druenne, vol par un ouvrier 

où il travaillait ; Cérani, faux en écriture de commerce ; 

Bertrand et femme Bertrand, faux on écriture privée. Le 

29, fille Liliac, vol par une femme de service à gages; 

Nicolas, faux en écriture de commerce ; Ducat, idem. Le 

30 Dhuime, vol par un domestique ; Vaudé, vol commis 

à l'aide d'escalade et d'effraction. Le 31, Bouture, voies 

de fait ayant causé la mort sans intention de la donner. 

— Le petit père Laurent le dit, il aime à rire; mais au-

jourd'hui; il ne riait pas, et c'était le plus sérieusement du 

monde qu'il accusait d'escroquerie, ce qu il appelle M 

Orsay de la barrière Monceaux. 

Messieurs, dit le petit père Laurent, aimant a rire, je 

me trouve un hindi soir a la barrière Monceaux, a boire 

une chopine tout seul au comptoir; Madame vient me 

fait des souris, el pour lier la connaissance, se meta bec-

queter dans mon verre. Aimant à rire, nous passons dans 

la salle avec une seconde chopine ; nous rions, c est bien. 

Le témoin : Oui bien ; ils me devaient trois termes 

dont je leur ai fait cadeau, en les priant de déménager, 

en emportant tous leurs meubles encore. 

M. le président : Eh bien ! 

Le témoin : Eh bien ! . ils ne veulent pas déménager, 

de manière que je ne sais plus que faire. 

La femme Fribourg, qui comparait seule à l'audience, 

se borne à nier tous les faits que lui impute le témoin, 

dont la déposition cependant est empreinte d'un grand 

caractère de vérité. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Pu-

jet, le Tribunal condamne la femme Fribourg à six jours 

de prison, et Chaillot, par défaut, à un mois de la même 
peine. 

— C'est pour la première fois aujourd'hui depuis la 

Révolution de février, que le Tribunal de police correc-

tionnelle a fait application de la loi de 1834 relative aux 
crieurs publics. 

Le nommé Deîcan fut arrêté dernièrement par un gar-

dien de Paris, au moment où il colportait et criait dans 

la rue une lettre adressée à M. de Lamartine. 

Dans l'impossibilité absolue de justifier d'une autorisa-

tion spéciale de M. le préfet de police, Delcan a été tra-

duit devant le Tribunal qui l'a condamné à vingt-quatre 
heures de prison. 

— Marie Bouniol n'a pas de profession, n'exerce aucun 

commerce, et cela depuis trente-sept ans; aussi, le 15 

mai, pendant que plusieurs de ses connaissances faisaient 

unevi.-ite à l'Assemblée nationale, était-elle des premiè-

res à crier par les rues que le commerce n'allait guère, 

que l'ouvrage n'allait pas. La conséquence qu'elle tirait 

de cette stagnation des affaires était qu'il fallait fusiller 

tous lts gardes nationaux et huit cent quatre-vingt-dix-

sept représentans du peuple, n'en exceptant que trois 

qu'elle ne voulait pas nommer. 

Quelques agens engagèrent Marie Bouniol à ne pas 

ébruiter ainsi ses opinions commerciales et politiques, 

mais il n'y gagnèrent que de se voir compris, avec ac-

compagnement d'injures et d'outrages, dans la catégorie 

posait de les acheter ,• il y consentait, recevait des a-

comptes sur le principal, sur les intérêts ; mais on avait 

beau lui donner, il était toujours en reste, il ne retrouvait 

jamais le pair. 

Rien de plus brillant que le cortège de témoins que 

Dampou a appelés en preuve de ses habitudes natives de 

générosité. Cinq ou six jeunes dames, des plus jolies, 

des plus élégantes du quartier Bréda ont bien voulu se 

lever, à midi et faire atteler leurs coupés pour venir en 

aide à ce bon M. Dampou. 

La plus empressée de se justifier est M m * Flora. Dam-

pou lui a prêté les meubles d'un boudoir estimés 1,500 fr.; 

elle en a payé 1,800, et continue à être enchantée des 

manières et du désintéressement de l'obligeant M. Dam-

pou. 

Mme Isménie s'est fait prêter un ameublement complet 

de 3,000 fr., plus 500 fr.; elle a payé 6,000 fr., et se dé-

clare fort satisfaite. 

M™ 0 Marietta n'a eu besoin que d'argent, d'un seul 

billet de 1,000 fr.; elle croit bien avoir rendu 12 ou 1,500 

francs à M. Dampou, mais elle ne sait pas au juste, elle 

n'aime pas à compter, et sera toujours heureuse de ren-

contrer des personnes aussi aimables que M. Dampou. , 

Toutes ces amabilités, commentées par M. le substitut 

du procureur de la République, ont valu à M. Dampou 

une condamnation à 2,000 fr. d'amende. 

Comme on s'y attendait, M. Dampou s'est déclaré rui-

né et obligé de faire banqueroute à la République. 

— Il existe à l'île Saint-Denis un pont saspendu qu'on 

ne passe que moyennant une taxe de cinq centimes par 

passager. Tous les habitans du lieu se soumettent sans 

murmurer à ce petit impôt; seule la femme Marceau a 

déclaré qu'elle ne paierait jamais ce qu'elle regarde comme 

une corvée. Quand elle se présente à ce pont, ce qui lui 

arrive cinq ou six fois par jour, elle s'approche du rece-

veur, brave et ancien militaire à jambe de bois, et quand 

celui-ci s'attend à voir tomber sur le rebord de son bureau 

les cinq centimes obligés, il n'aperçoit que la figure sar-

donique de la femme Marceau qui lui lait une affreuse 

grimace et continue paisiblement son chemin. 

Fatigué tout à la fois de ne pas voir l'argent de la femme 

Marceau, et de trop voir ses grimaces, M. Gerseau, c'est 

le nom du péager, se mit un beau jour en travers du pas-

sage, et signifia à la récalcitrante contribuable qu'elle eût 

à lui payer 25 centimes pour les cinq fois qu'elle avait tra-

versé le pont dans cette même journée. A cette réclama-

tion, la femme Marceau mit ses deux poings sur ses han-

ches, et dégoisa au receveur tout le contenu du catéchisme 

poissard. Non contente de cela, elle s'en alla chez la 

femme Gerseau, et, après l'avoir traitée à peu près comme 

elle avait fait du sieur Gerseau, elle lui dit : « Nous démo-

lirons ton mari, nous le pendrons, nous le brûlerons, et 
puis nous le fusillerons , et nous le pendrons par les 
pieds. » 

Le receveur fit très peu de cas de ces menaces, quand 

sa femme les lui reporta ; mais il avait été, comme agent 

de l'autorité, insulté dans l'exercice de ses fonctions, et 
il porta une plainte contre la femme Marceau et contre 

son mari, qui avait pris fait et cause pour sa femme, et 
répété après elle : « Certainement que nous le pendrons 

et que nousle démolirons ! » 

Les sieur et dame Marceau comparaissaient aujourd'hui 

pour ce fait devant la police correctionnelle (6* cham-
bre). 

La femme Marceau soutient que c'est le sieur Gerseau 

qui l'a injurié ; qu'elle n'a fait que répondre ; que jamais 

elle n'a été chez la femme Gerseau pour la menacer, et 
que tous les griefs qu'on lui impute sont autant de men-
songes. 

M. le président, au mari : Et vous, Marceau, qu'avez-

vous à répondre ? Vous avez aussi adressé des menaces à 
la femme Gerseau. 

Marceau : Moi ! allons donc!... Est-ce qu'un homme 

comme moi se mêle de pareilles futilités, de propos de 

commères ! Messieurs, je suis parent du fameux général 

Marceau, et je me nomme Napoléon.., Certainement, 

c'est assez vous en dire, et je crois que c'est assez vous 

en dire. Après ça, ce n'est pas une raison parce que M. 

Gerseau est sermenté pour qu'il manque au monde. Quand 

on est sermenté, il faut respecter les autres, afin d'être 

respecté. Et M. Gerseau insulte sans cesse mes petits en-

fans... Des petits parens du fameux général Marceau... 

Messieurs, j'en ai six des petits enfans, et si vous voulez 

en prendre sept, prenez la femme et les enfans, et laissez-
moi tranquille. 

M. le président : Tâchez donc d'avoir une autre tenue 

et de parier plus convenablement au Tribunal. 

Marceau : Pourquoi diable me faites-vous venir ici ? 

Pour des futilités... un homme raisonnable, qui est pa-

rant du fameux général Marceau... Quant à ce qui est de 

M. Gerseau, je n'en dirai pas de mal ; nous sommes très 

bien ensemble, et c'est un de mes meilleurs amis ; mais 

c'est un insolent, un insensé, un brutal et un garnement. 

M. le président: Nous ne pouvons pas vous laisser con-

tinuer sur ce ton... Répondez : convenez-vous oui ou 

non avoir proféré des menaces contre le sieur Gerseau? 

Marceau : Moi, allons donc! Pas si petit... Quand on 

est parent du fameux général Marceau et qu'on s'appelle 

Napoléon... Je vous dis que Gerseau n'est qu'un quadru-
pède. 

M. Oscar Devallée, substitut de M. le procureur de la 

République : Je vous engage à vous taire, ou votre posi-
tion ici pourrait changer. 

M. le substitut soutient la prévention en ce qui concerne 
la femme Marceau et l'abandonne à l'égard du mari. 

Lo Tribunal renvoie le sieur Marceau de la plainte et 

condamne la femme Marceau à 16 francs d'amende et aux 
dépens. 

— La fille Sanche, demeurant rue des Barres-Saint 

Paul, est traduite aujourd'hui devant le Tribunal de po-

ice correctionnelle sous la prévention d'outrage public à 
l la pudeur. r 
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Les débats de cette affaire devaient révéler à ce qu'il 

parait des détails de telle nature, que, sur la requête de 

M. le substitut Sainte-Beuve, elle a été ju^ée à buis-clos. 

Le Tribunal a condomné la fille Sancho à un an de pri-

son. « Un an ! s'est-elle écriée, el pour de pareilles ca-

nailles, en montrant du poing quatre vieilles el ros pce ta-

blas femmes qui avaient élit entendues comme témoins; 

ah ben ! c'est bon, elles me le paieront plus cher qu'au 

marché. Je les ferai arrêter à mon tour. C'est des insur-

gés ! » 

— S'il existe, par le temps qui court, quelque chose 

d'immuable, quelque chose qui brave les révolutions, qui 

survive aux dynasties, qui soit à l'abri de toutes les cri-

ses, c'est le vol à l'américaine, que l'on continue de voir 

s'exercer, toujours par le même moyen, avec le môme 

compère, avec le môme sac, le même rouleau de faux 

louis, et qui ne change jamais, que de dupes. Avant fé-

vrier, c'était aux garçons de recettes novices, aux dépo-

sans de la Laisse d'épargne, aux remplaçans qui venaient 

de "recevoir leur prix, que s'adressaient de préférence les 

adroits voleurs à l'américaine. Aujourd'hui c'est aux pro-

vinciaux solliciteurs, aux soldats chargés de faire le prêt, 

aux dislributeuis de secours, qu'ils tendent leurs pièges. 

Un brave caporal du 24" régiment d infanterie légère, le 

nommé Durand, vient d'en faire la trislc expérience dans 

des circonstances qui méritent d'être rapportées. 

Chargé par le commandant du fortd'Ivry, près duquel 

il se trouvait de planton, d'aller chez le payeur du Trésor 

recevoir un bon de 267 francs 50 centimes, il se rendit à 

Paris, toucha la somme à l'hôtel de la rue de Rivoli et re-

prit aussitôt la direction du fort. Il faisait chaud, mais li-

dèle à la consigne, il ne s'arrêta qu'une seule fois pour 

boire un verre d'eau rougie. Dans le cabaret où il entra, 

se trouvait un individu qui lia conversation avec lui, et 

qui, suivant, dit-il, la môme direction, lui proposa de con-

tinuer leur chemin de compagnie. A peine avaient- ils fait 

quelques centaines de pas qu'ils furent accostés par un 

étranger qui, dans un jargon étranger, leur proposa une 

pièce de 20 francs s'ils voulaient bien le conduire à une 

adresse qu'il indiqua d'une manière assez vague. On de-

vine le reste ; le tour se fit par le moyen ordinaire, et le 

caporal, à sa grande joie, échangea les 267 francs 50 sen-

tîmes d'argent dont il était porteur, contre une grosse 

somme de prétendues pièces d'or renfermées dans un sac 

de cuir donton lui remit la clé, lequel, en réalité, ne con-

tenait que des cartouches de plomb roulé. 

— Un marchand de meubles de la rue du Cimetière-

Saint-Nicolas, s'est précipité avant-hier, volontairement, 

d'une fenêtre du deuxième étage sur le pavé de la rue, 

dans l'intention de se donner la mort. H a heureuse Tient 

survécu à sa chute, et quoiqu'il se soit fait de graves 

blessures et ait la cuisse gauche fracturée, on espère, 

grâce aux prompts secours qu'il a reçus, le voir échapper 

aux funestes conséquences de cet acte de désespoir. 

— M. Pagnerre nous prie de rétablir textuellement les 

explications qu'il a données au Tribunal de police correc-

tionnelle, à l'occasion de sa plainte contre M. Victor Bou-

ton. M. Pagnerre s'est exprimé ainsi : 

Je n'ai quo quelques mois à dire sur les motifs qui m'ont 
déterminé à poursuivre bouton. 

Soldat auxiliaire de la presse, j'ai toujours voulu que la li-
berté de l'écrivain fut très-étendue. Par principe, iar posi-
tion, par habitude peut-èlre, j'ai vécu pondant vingt-ans dans 
la crainte, je dirais presque dans l'horreur des procès de pres-
se. Comment donc ai-je pu me résoudre à en l'aire un moi-
même? me suis-je laisi-e cnir.iiner ; ar un sentiment du haine 
personnelle? ai-je été lo»iclié a co point, des calomnies pu-
bliées cou re moi que j'aie voulu m'en venger? Non, M< s-
sicurs, lorsque vous saurez ce qu'a été Bouton, ce qu'il est, 
ce qu'il a l 'ait, vous comprendrez qu'il n'a pu m inspirer 
qu'un seul sei)jiment

;
 el ce sentiment, pur respect pour vous, 

"e ne veux pas l'exprimer ici. Lors pie vous lirez ce» dont il 
'm'accuse, vous o •inprendrez qu'après vingt-cinq i nnées bien-
tôt d'une vie commerciale pure, honoruble, el, je puis le dire, 
constamment honorée, j'aura s pu me dispenser de recourir à 
votre justice ; j'ai été dominé par des considérations plus éle-
vées. J'ai pensé qu'à une époque où le débordement do loutes 
les mauvaises passions donne un trop libre cours feux spécula-
lions honteuses, au chantage effronté de quelques malheu-
reux, il était du devoir de tout bon citoyen de venir en aide 
à l'action publique, non pour défendre, non pour protéger sa 
personne < outre de calomnieuses imputations, mais pour dé-
fendre en soi la cause de la vérité et de l'honnêteté, pour pro-
téger contre de tels abus la liberté de la presse elle-même. 
Oui, Messieuis, et il m'est permis do le dire, alors même qi e 
je semble l'attaquer, c'est encore pour la liberté de la presse 
que je combats ; c'est elle aussi que vous protégerez en frap-

pant le calomniateur. 

DÉPARTEMENS. 

VAUCLUSE. — Carpentras, 5 août 1848. — Les élec-

tions municipales de notre ville viennent d'êlrc interrom-

pues par un acte de violence d'une extrême gravité, et qui 

prouve que certains républicains de la veille n'admettent 

la liberté du vote que tout autant que les hommes de leur 

couleur devront obtenir la majorité. 

Un premier tour do scrutin n'a donné qu'à huit candi-

dats la majorité absolue, et les élections ont dû continuer 

pour la nomination des quinze membres qui devaient com-

pléter le conseil municipal'. Le résultat n'était douteux 

pour personne; les choix faits le dimanche, les noms sur 

lesquels devaient se porter les buffrages, et l'excellent es-

prit de la population permeltaient d espérer que des hom-

mes d'ordre, sans acception de couleur, obtiendraient 

une grande majorité. Déjà ce résultat était acquis dans 

deux bureaux qui avaient terminé le dépouillement, et ce-

lui de ta section ouest était assez avancé pour que le nom 

des élus fût connu, lorsque le sieur D. Bruno, membredo 

la commiss'on municipale inslituée en février, et unagent 

çe police, s'avancèrent près du bureau et déclarèrent au 

nom de la République que M. M*** (d nt l'élection parais-

sait assurée) ne pouvait faire partie du conseil municipal. 

Ils se jetèrent alors sur les bulletins et les listes qu'ils 

déchirèrent ma'g' é les efforts faits pour les en empê-

cher. 

M. le préfet Poupard, auquel on en a référé, vient d'or-

donner que les élections recommenceraient dimanche 

dans la 3' section. 

On annonçait aussi que le procureur de la République 

devait requérir une instruction contre les auteurs de cet 

attentat, comme coupables du délit prévu par I article 

1 12 du Code pénal, la lacération des bulletins de suffrage 

devant être assimilée au fait de soustraction prévu pur 

l'art. 111. 

_- LOIRE- INFÉRIEURE (Nantes, 7 août). —Samedi dernier, 

entre dix et onze hc-nres, un jeune réfractai re qui, dit-on, 

appartient à une famille de Nantes, élait amené à la Maison 

d'arrêt par deux gendarmes à cheval. Arrivé à la place du 

Bon-Pasteur, il jeta sur le pavé quelques vêtemens qu'il 

avait enveloppés dans un mouchoir, et prit la fuite en des-

cendant l'escalier qui conduit aux douves Saint-Nicolas. 

Il était difficile à nos deux gendarmes de poursuivre lo 

prisonnier avec leur monture. L'un d'eux mit pied à terre 

et courut à toutes jambes vers la rue de l'Ai che-Sèche, 

en criant : Arrêtez te voleur ! 

Mais, pendant ce temps, le réfractaire avait gagné du 

terrain el était déjà parvenu au milieu do cette rue, lors-

qu'un individu se jeta sur lui pour l'arrêter. Le fuyard, 

vif comme un éclair, lui lança deux vigoureux coups de 

poing à la tête et le renversa à terre. U continua sa cour-

se, et ce n'est qu'au moment où il arrivait vis-à-vis l'an-

cien théâtre des Variétés qu'un fort gaillard, un habitant 

de la campagne, parvint à le saisir au milieu du corps et 

à s'en rendre maître, malgré la résistance qu'il lui oppo-

sait. Il a été rem s aux gendarmes, qui cette fois ne l'ont 

plus laissé échapper. 

Lu instant le brave paysan a failli être victime de son 

dévoûment. Lorsqu'il est p^ssé vis-à-vis la balle aux lé-

gumes, toutes les marchandes qui avaient été attirées par 

cette alerte se sont mises à le huer, et il s'en est peu fallu 

qu'elles ne se jetassent sur lui. 

— AIN (Bourg), 5 août. — On a rapporté hier soir à 

neuf heures, à la prison de Bourg, sur un brancard, un 

détenu qui s'était évadé dans la nuit précédente et auquel 

son triste état rendait impossible de profiter de la liberté 

qu'il avait périlleusemenl dérobée : c'est le nommé Cor-

dier, char, entier, condamné à dix ans de travaux forcés 

pour vol chez un magistrat de Trévoux. 

Ce détenu élait parvenu, dans la nuit du 3 au 4, à bri-

ser un de ses fers et à couper un des barreaux de sa fe-

nêtre au premier étage. De là, il s'était élancé non sans 

péril sur le toit d'un hangar, puis sur le mur de clôture 

d'où il était descendu dans la rue au moyen d'une corde 

faite des débris de sa paillasse. Mais au milieu de la cour-

se, la corde s'était rompue et il avait fait une chute de 

près de cinq mètres. * 

Dans ce te chute, rendue plus lourde par le fer qu'il 

avait encore à un pied, il s'est fait, à ce qu'il paraît, une 

forte foulure, une luxation peut-être. Il a pu se relever 

cependant, se diriger vers la passerelle d i B astion et s'a-

briter derrière un buisson, où il a passé la journée, échap-

pant aiif recherches dont il était l'objet. Ma s le soir ve-

nu, il a lui-môme appelé et fait prévenir le geô ior, en 

demandant qu'on le rapportât à la prison, réduit qu'il 

était à renoncer à une liberté qu'il n'avait recouvré un 

moment que pour la perdre presque aussitôt. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 8 août, i 
M. 

que BCS amis prétendaient être déjà emK ^'B' 

continent ou pour l'Amérique, a été arrêtéTr$U-é Voït**
1

' 
neuf heures, u T'hurles, dans un wagon duf u

ls$t f 

de Limer.ck à Dublin. Il a été arrêté à l
u

 ,
 mi

<i i 
sous la garde d'inspecteurs do police qui j[■ °

n
,et ? 

de faire le moindre mouvement ou do pnofer ' °
nt

 dét?)
5 

sous peine de mort. Pendant le trajet il
 a

 tl^.
 u

"
e
 p»! " 

il bâillait fréquemment, éprouvait une ^ «S? 
sos riaiinières étaient humides. A Kl ni 

caderc de Dublin, il a été conduit par trënt!
 au

 d&J 
police à la caserne, puis à la prison dite Bride 'N$rî 
(l'ère ensuite à la geôle de Kilmainliam. |[

 y e
'AVe !' et tra

r
".' 

vertu d'un ordre du lord-lieutenant d 'iXnS *RtW ' ; ' 
de l'état de siège. "«^..J** 

— ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans), 25 j
u

 ii 

grand nombre de promeneurs se trouvait da t ~~ l-

du 13 de ce mois, sur la jetée le long du fie
8 W 

du couvent des religieuses. Le terrain minri • UVe e
" fat. 

l'action lente des eaux, s'est éboulé tout a 
vasse profonde s'est faite, et les promon 

pités dans l'abîme. U y a eu quatorze persônr'
U 6ie H 

parmi lesquelles on compte une mère et 

fans. Le mari seul a survécu après avoir * 

écrasée par la chute d'une pile dit buis au
 m

,
 Sa 

■ment lui tendait la main pour la sauver, (l'est avec 

l'on a empêché ce malheureux père de famille ,d Wl 
piter lui-même dans le gouffre.

 e Se 
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naissances et douze mariages, tandis que le nomh 

taté des décès est de 11,158. Un seul ministre del'' 
protestante a fait inscrire les mariages qu'il » v,-

trois médecins ont déclaré les accouehetnens qfjhf 
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JARDIN-D'HIVER. — Le Jardiu-d'Hi 
 ... " lver prépare pour den»-

vendre il une soirée extraordinaire sons le titre- Gra d 

des Cascades. Artiliciers, lampistes, ballonniers déco™'"
1 

et fleuristes, tout est mis en œuvre pour signaler lai» 
présentation de la Fête des Cascades, qui

 3
era précédé? 

très beau concert à grand orchestre. 11 

— Le Char du Soleil voit son succès grandir à chaque» 
présentation. Aujourd'hui jeudi, l'Hippodrome s'aitad» 
raison à recevoir de nombreux spectateurs. 

Vente* Immoiiilières. 

AUDIENCE DES CRIEES.  -
Pari» 

- GRANDE PROPRIÉTÉ $Ë£ 
HARO, avoué, rue Notre-Dame-des -Victoire», 26. — 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de première 

instance de la Seine, le samedi 26 août 1848 , en un seul 

lot. 

D'une grande Propriété sise au Petit-Montrouge, rue 

(le Châtillon, 2 et 4, et rue du Transit, l, 3 et j, com-

posée d'une grande maison sise rue de Châtillon, 2 et 4 ; 

d'nne petite maison rue du Transit, non encore immé-

rotée; de deux pavillons, rue du Transit, 1 et â ; d'une 

belle maison bourgeoise, rue du Transit, 3; d'un jardin 

clos de murs et d'un grand terrain clos de murs en na-

ture de marais, avec maison de jardinier. 

Mise a prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' Gamard, avoué, dépositaire du cahier des 

charges ; 

ÇA à M* Bouissin, avoué, place du Caire, 35. (8242) 

JOUE MAISON À ÀUTEDIL 
Etude de M* CALLOT. , avoué, boulevard Saint-Denis, 22 

bis. — Venle le 17 a'oùt.courant, à deux heures, au 

lais-dc -Justice à Paris, en l'audience des saisies immobi-

lières du Tribunal civil de la Seine, 

'D'une jolie Maison entre cour et jardin, située à Au-

teuil, chemin des Pâtures, 5. 

Mise à prix : 

S'adresser à M" Callou. 

8,166 fr. 60 

Paris 

MAISON A GENTILLY 
Etude 

de M* 

Ernest LEFEVHE, avoué à Paris, place des Victoires, 3. 

— Venle sur saisie immobilière, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, local et issue 

de l'audience de la première chambre, deux heures de 

relevée, ' 

D'une Maison et dépendances, sises à Gentilly, canton 

de Villejuif, rouie de Fontainebleau, 9, à usa^e de nour-

risseur. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 31 août 1848. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser à M e Ernest Lefèvre, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, place des Victoires, 3. (8252) 

se) PROPRIÉTÉ A SAÎNT-GYR 
Versailles 

(Seine-et-Oisi 

Etude de M* LAUMAILLIEIÎ, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 17. — Adjudication en 1 audience des criées 

du Tribunal civil de Versailles, par suite de baisse de mise 

à prix, le jeudi 31 août 1848, heure de inili, 

D'une grande Propriété sise à Saint-Cyr-l'Ecole, près 

Versailles, consistant en bàlimens, terres, prés et bois, 

close de murs, de la contenance de 8 hectares 79 ares 20 

centiares environ. 
11 Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pnur les renseipnemens, a Versailles : 

1° A M* Laumailli-r, avoué, rue des Réservoirs, 17 ; 

1' A M c Delaunais, avoué, rue Hoche, 14. (8259) 

Â ï AIÎFîî dcux
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 et castes «. 
JJUUJJU gasins, rue des Francs-Bourgeoii 

1(1 (Marais). 

V ft'W'i) "" appartement orné (le IIM 

Lu util boulevard Si-Martin, 13, -hu 

1 ,100 fr. 

Â
î nîTFïî 1" a,re appartemens parquetés, 
LUlILli fraîchement décorés, ornésdeft 

ces, au 2e , 3e et 4» étage, à 230, 300 et fOOir., 
chambres à 120 et 140 fr. , rue du Cloître-Sain 

Merry, 4. (1084) 

JLea AîiM#M€E§, KBCMlireS èi .4¥I8»I¥ERS à insérer dans la 13 ASSIETTE I>K$ TISIISl^'AUX., gostt reçus au ISUREAU ©U tHHUlXAl 

et à la COMPAGNIE GÉWEÏtAlLIS ®'lMOM€ES, place d© la Bourse, % (Société MG©T et C). 

TARIF D 
ANNONCES LEGALES. - PURGES LEGALES. - SEPARATIONS, ETC. 

(TARIF FSXÉ PAR B.A COUR D'APPEL »E PARS*. ): 

Annonce» partielles relative» aux Vente» fiant le» Annonces jwtliciaire» auront 
été faites tlans la « AZETTE DES TRIBUNAUX t 

1 fr. la grande ligne pour upe fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles isolées. 
fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

pour deux et trois fois, 

pour quatre fois et au-dessus. 75 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET 
RÉCLAMES 

• • • • -
 F

 "IV | 

ou une seule au-dessus de 150 lignes. 

D'une à quatre Annonces en un mois 

De cinq à neuf — — 

Dix Annonces et plus — 

40 

30 FAITS DIVERS. 
odD fil JtWîrfj o !)) 

lïfUïïSTRIE. 
 1 FR, 50 C, LA 

 Hl. 50 fi. 
.JLeg Annonces relatives aux Société® commerciales, aux Wentea judiciaires, et les Annonces légales faites en exécution du décret du § 0 

1848, et toutes celles de KOI. Ses Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement au Bureau de la GAZEXTE DES TRIBWAIJX 

Avis divers. 

Les négocians en vins, eaus -de-vie, huiles et vinaigres, 

de l'Entrepôt général, quai Saint-Bernard, viennent de. 

procéder au renouvellement de la commission triennale 

chargée de représenter le commerce de cet établissement. 

Ont été nommés : MM. JOLY aîné, BRAZIEH aîné. 

uERMtJD WS , Alexandre MAYEUlt, Elie LANQUETIN 

neveu, VALENT1N père, Jacques DAM1R0N. 

La commission s'est ensuite constituée et a désigné : 

Pour président, M. Joly atné ; 

Pour secrétaire, M. Alexandre Mayeur. 

V milrr ; 

—— 1 

Convocation d'actionnaires. 

PAQUEBOTS TRANSATLANTIQUES. 

MM. les actionnaires de la Conlhagnie générale des 

i 'aqucliols transatlantiques font instamment p-iés de se 

réunir le samedi 2« «sût courant, à deux heures précises, 

au siège de la société, rued'Antin, 7. (1002) 

ENVELOPPES»!? 
Dilo satinées, 55 c. tous formats de Ict'res): r*.nnn j. I.EITHÏ 

superlin GLICO , 50 c. la rametlo arec initiale». — p .u'itr, 
ÉCOLIER, 2 Ir. 5i) c. la rame ; SATIKE, 3 fr. — Ces article» sont 
de belle et boiinn qualité. — Pii'ETiium LKCKANU, H2, rue 
Montmartre. (No pas confondre.) 

CLYSOIR ATMOSPHÉRIQUE 
^ d'an usage facile , très simple , pas de drrangt-

ment possible, supportant tqus les liquides. 
On pool s'en sertir pour enfans el malades 

sans les ioeger de place. GUtRLN jeune 

» 4 et c '< ru» Fo»««» Montmartre, 6. 

(I0i4) 

AUX CONSOMMATEURS DE CM
 t 

MAGASIN DE CHARBON »^ 
CHARBON DE TEBBË e« C°»

 6
, 

A U Chapelle-Saint-Denis , Grande-»*"' ' 

Les consommateurs trouveront dans cet t a
 e

 ^ 

du Charbon de bois h des prix très modérés , 

lité supérieure et garanti sans odeur ni lui» 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, 

IL* pwteltoatloa légale de* AcSe» de Société est oMlgateHre. pou* l'année R84S, dans le» Petites-Afllcnea . la «oisette des 'ïrltiaciau 

SOCIETES. 

Etude deM'AmédécLliFEBVRE, agrée, 
rue Virlenne, 34. 

Par suite du concordat obtenu de ses 
eréanciers, par la société veuve FLEU-
ItE/f et lils, le 15 juillet 1848, homolo-
guée le i« r août Miivant, ladite société 
composée de dame Marie- A lr i -une 
CHARPEHTIEK, veuve l'LEUItET, el 
de M Fi «nçois-Joseph FLEURET fils, 
pour le commerce et l'entreprise o>j 
travaui de serrurerie, est et demeure 
dissoute do fait entre loi parties depuis 
Je 7 mai l»47, Jour do l'ouverturo de 
la faillite do ladite société. 

-;«•>•' *>•>'•' (0477) 

THIBIIAL Dl! COpiCE. ■ 

DÉCLARATIONS HE FAILLITES). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de l'ui-ij, du 10 mi 1848 , qui dé-
tinrent la faUtttr ouverte et en fixent 

P/-OI tsQlremenl l'ouvertitreaudil jour : 

Du sieur BRAITLINU ^Charles), ser-

rurier en voitures, rue delà Pépinière, 
114, nomme M. Talamon juge-cnmmis-
saire, et M. Tlihihaul, rue de la Bien-
faisance^, syndic provisoire [N° J272 
du gr.] ; 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du io JCILLUT 1848, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouvertareaudlt jour: 

De dame l'HILinOR (Marie-Antoinet-
te Andrieu, épouse séparée de André), 
couturière, rue de llanévre, G, nomme 

M. Belin-Leprieurjugti-comœisialre, «t 
M. Monciny, rue Rameau, 8, syndic 
provisoire [N° ts.ua du gr-J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribuiul 

de commerce de Paris, salle des asseni-

blàei des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BBROERIÎT (Eugène), hor-
lop.er, rue Gtnflroj -Marie, 11 bis, le le 
août a 13 heures i|2 [N" • t)2dugr.]; 

Des sieurs BERLIN et I.AGOCDET, 
mdsde noiveauies, rue Saiul-Msrlio, 
260, le 18 août k » heures l|) IN» litjft 

- ■ - . 
dugr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

auc.lle. M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-portcurs d'effets ou 
endossement 'de ces faillites n'étant pa< 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leuta adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ICAI1D (Pierre-François), 

enmmist. en combustibles, rueMoutoj-
g'uelt, it, lé 16 août i 2 heures [ïf« 
«176 du ghft 

Du sieur CARI. 1ER (Eugène), md do 
rubanv, me Vivknno, la* lo 1» aoill i 
8 heures [N» «317 du gr.[; 

Du sieur î.t '.ni .ANt; aîné (Clsude-
Freiifois), maître .te m»n«no, faub. 
Montmartre, 45, le 13 aorH à a heure* 
«12 IN» «30J du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juet—commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré .nées ; 

% et le Droit. 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoques pour les vérification 
el affirmation de tours créances remet-
tent préalablement leurs titres à MSI. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HAUDRESSY, md de nou-
veautés, rue des l'rouraires, 14, lo 16 
août a » heures i |2 [N« 7371 du gr.]; 

Du sieur l'OI'.THMANN (Louis-Adol-
phe), anc. md de papiers, rue des Peli-
t«s Ecuries, « bis, le 16 aoûl i 9 heu-
ros[N" 7474 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur la 

formation do concordat, ou, s'il yalieli, 

s 'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate, 

rnent consultés tant sur les faits de la 

galion que sur l'utilité du maintien au 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de virift jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur SCELLOS (Eugène-Pierre), 
tanneur, rue Jeannisson, a, entre les 
mains de MM. Boulet, passage Saul-
nier, 16, cllIouPl (Honoré), rue Fran-
çaise, 6, tyudicsde la faillite [il* 8383 
du gr.J; 

Du sieur DOUCET, négocianl, rue 
St-Maur, 18, enlro les mains de W 
Thieliaiit, rua de la Bienfaisance, a, 
syndic de ta faillite [N»8350 du ^r. |; 

Du sieur I I ItltY (Alphonse), gantier, 
rue et terrasse Vivicune, 7, cuire lee 
mains de M. Boulel, passage Sauluicr, 
M, syndic de la faillite |N« 8310 du 
gr.J; 

Pour, en tonformilé. de l'article. M 

de la loi du *8 mai iDiH, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après /' 
tion de ce. délai. 

i expira-

AI l'IRMATIONS APRES UNION. 

MM loscréanciers composanl l'union 
do I) lajyii,)

 a
„ cla

n
,
a
 veuve DAI.ET 

nè|., rue SI André des-ArIs, 41, en re-
lard diiTiire vérifier el d'affirmer 
tours dénuées, sont iuritès 1 serendre, 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un frRnc dix centimes , 

le 1G aoét à 9 heures i\t, palais du 
Tribunal de commerco de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidenco de M. le luge-com-
missaire, procéder à la verilieation et 
à l'affirmation de leurs dites créances 
[N" 7281 du gr.J. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur FRÉ 
MAUX (Louis-Emesl), entrepreneur 10 

bitimens, rué Neuve Trérise, 1, soin 
invités à se rendre, le 16 aoét i 9 h. 112 
précises au palais duTribiuialdecord-
merco.sallcdes assemblées des failliies, 
pour entendre lo rapport des syndics 
sur la situation do la faillite elle failli 
en ses cxpliralinns, et, conformément 
a I article 510 do la loi du 28 mai 1838 
décider s'ils s» réservoront de dé(i-
bérei sur un eoncord.it en cas, l'acquit-
tement, et si en conséquence ils »ur-
seoirout i statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en baiiuucroule frau-
duleuse commencées contre, lè failli 

Ce sursis ne pouvant éiro prononcé 
qu a la double majoi ite déterminée par 
I article 5B7 dé la même loi, M lejuite-
commissuire les invite a ne pas mSn-

r„U 'T c '.'i'ï î"sïml • A 'aquelle il sc-
.1 procédé,! ta formation de l'union si 

le sursis u 'est pas accordé ^N« 7893 du 

gr-). 

MM. les créanciers de l'union de la 
faillite du sicurPEF.TF.RS jeune, liqui-
dateur de l'ancienne société Peeters 
frères, rue Bourbon-Villeneuve, n. i, 
sont invités a se rendre le 14 août 
â 12 heures précise», au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour prendre pari 
a une délibération dans rmtérêldo la 
masse de ladite faillite IN» 7J4a du 

Mil les créancier! do l'union de la 
faillite des sieurs PEETERS el O, mds 
de conkur», rue Bourbon-Villeneuve, 
5, «ont invités â se rendre, le 14 sont j 12 heures li és précises, au palais du 
Tribunal de commerce, ssllo des as-
semblées des faillites, pour prendre 
pari i une délibération dans l'intérêt 

de la ma 'e de ladite faillito IV titii 
dugr.|; 

AssniieLiKS BU 10 AOUT 1141. 

nmiErnKS i |2 : Bechel, synd. — Dame 
DUT ; I , clôt. — Exmelin, id. 

Mé |>amtion«. 

Août 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEl)VE-DES-MATHURINS , 1S. 

Du 19 Juillet U48 : Séparation «erorpi 

el de biens eo |r,e
 T cl 

jeséphine I> I!EVA,,
T
 1 m"' 

Honoré RMSIG^-*^ 
Paris, rue de btrch W 

avoué. -ijon 
DU 29 juillet. 1 84» :S*Pw .„( 

entre Blarie P'»rre»=
 ( rB

f 

Antoine (.ARNIM.};'--
choo, u .-Gollreao 

■ 
S?. 

M M* 1 ' 
Du 7 aoét 18, '-_'.";i n -

rued'Anjou-Sl-U;'"
u

 d

î
J
 r
V
f
-

• aurent, 34 ans, C r»"»
n!1 r

ne » • - ans, 
_ Mme R.lbicr, 

chouarl, 8- — *• ttv ^ 
des Vieux-Augustu'S,,^,!»; „

( 
din, 48 ans, rue

 veT" Terni;
1
*', 

'tel, 6* ans, rue»»
 aC

i« 
.rugeon.lO.n',;; J| 

I. Itondes"; Voud'4"", il 

ryr'i'.'Làri.it-zzt.i 

du TjSSr* 
un, ic, D> rue uo» J, I 
M. Drugeon,lo»o ! . r

 rU
e «„,, 

- «: Rondeau, V
nu
>r«&. 

nou 

per, «1 ans, rue de 

lOT.ta 

Pour légalisation de la »i «natur<L
t

. 
le Maire du 1" arrondi <»«'nen" 


